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AUTORITE DE REGULATION DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

FICHE DE SYNTHÈSE DE LA BASE DE DONNÉES DES FOURNISSEURS DE L’ARCOP 2023 
Référence de la publication de l’avis : quotidien n°3583 du mardi 28 mars 2023 - Date limite de dépôt des plis : vendredi 07 avril 2023 - 

Délibération : mercredi 11 avril 2023 - Nombre de lots : 11 - Nombre de plis reçus pour tous les lots : 57 - Commission restreint : PRM (01), 
Gestionnaire de crédit (02), Service bénéficiaire (01) et Service technique (01) 

 
Lot 1 : Mobilier de bureaux 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU N°RCCM DU  
NATURE DE 

LA 
STRUCTURE 

REPRESENTANT 
LEGAL ADRESSE DATE DE 

CREATION 

1 COSARA SARL 00101460Y BFOUA2018B1249 PM SAWADOGO 
Rasmané 

70 59 91 46 
70 20 29 20 2018 

2 DORAX SERVICES 00059108C BFOUA2014A4840 PP TAPSOBA 
Wendpanga Armand 

76 46 84 28 
70 36 40 77 

2014 

3 ECM BTP 00164577D BFOUA2021B9508 PM 
NIKIEMA 
Wendzoodo Wango 
Théophile 

70 00 27 11 
78 60 62 91 2021 

4 ELF 00066775P BFOUA2015A377 PP LINGANE Ibrahim 70 22 86 93 
66 59 42 43 2015 

5 
EMERGENCE 
AFRIQUE 
WENDPOUIRE SARL 

00102878Z BFOUA2018B2457 PM OUEDRAOGO 
Moussa 

25 37 67 70 
70 26 50 75 2018 

6 ESPACE ECO SA 00142093Z BFOUA2020B7642 PM COMPAORE Florent 25 39 52 21/ 
07 75 62 35 2020 

7 
GLOBAL 
PRESTATIONS DU 
FASO 

00097767X BFOUA2017A8679 PP 
OUEDRAOGO 
TEGUEWINDE 
VALENTIN 

78 38 71 10 
74 15 86 80 2017 

8 IT INTEGRATION 0012327B BFOAU2019B5837 PM TIENDREBEOGO 
Abdoul Razak 

76 31 50 94 / 
65 88 10 99 2019 

9 JEBNEJA SARL 00105057R BFOUA2018B3914 PM KOBORI Kouanou 70 92 92 49/ 2018 

10 KAB ALLIANCE GROUP 
INTERNATIONAL 

00152343L BFOUA2021B1524 PM KABRE Aridha 
Ariuane Aminata 

60 01 91 82 / 
57 07 86 84 

2021 

11 KOALA Meubles de luxe 00002525K BFOUA2011M245
3CCIA PM KOALA Jean Paul 78 01 23 51 2001 

12 MYNIELLE SERVICES 00103945N BFOUAGA2018A3
198 PP YAMEOGO Rayene 

Paul 
76 41 43 80 / 
71 97 66 03 2018 

13 NADOLBA SERVICES 
SARL 

001404453W BFOAU2020B6451 PM Hassia Ouedraogo 58 47 32 05 / 
62 88 41 06 

2020 

14 NEERE SERVICES 00048791N BFKDG2013A112 PP 
KABORE W. 
MARTINE 1ERE 
JUMELLE 

71 10 34 22  
79 11 62 29 2013 

15 Pengr wend Business 
Center SARL 

00089340N BFLEO2017B31 PM SANFO Abdouu 
Rasmané 

70 77 83 28/  
78 18 49 32 

2017 

16 PLANETE SERVICES 00034782P BFOUA2011A3268 PH KIEMTORE Abdoul 
Razack 

78 82 89 52/  
70 31 30 71 2011 

17 SERLIVA SARL 00179494H BFOUA012022B12 PM ZOROM Ousmane 
70 23 89 68/  
02 36 32 32 / 
07 36 32 32 

2022 

18 SICALU 00002078N BFOUA20212M54
53 PM NASSA Sayouba 25 37 27 76/  

78 02 13 59 2012 

19 SKST SARL 00136887L BFOUA2020B4062 PM KAFANDO Kevin 70 19 35 54/  
75 15 39 07 2020 

20 SLCGB SARL 00037613N BFOUA2012B807 PM KABRE Lassané 70 24 75 26/  
70 20 76 90 

2012 

21 TACIME INDUSTRIE 
SARL 00114478X BFOUA2019B0178 PM IMA Boukare 71 38 07 43/  

25 47 19 72 2019 

22 TRANSCEND 00160650K BFOUA2021B7039 PP KAFANDO 
Kassoum 

70 25 68 00/  
77 39 21 86 2021 

23 VIB 00051245E BFOUA2013A5697 PP OUEDRAOGO 
Tassere 

70 25 68 38/  
55 26 76 80/  
78 36 30 02 

2013 

 
LOT 02 Fournitures de bureau et consommables informatiques 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU n°RCCM du  Nature de la 
structure 

REPRESENTANT 
LEGAL ADRESSE DATE DE 

CREATION 

1 AGENCE FASO 
GRAPHIC et TRADING 00067940C BFOUA2015A4248 PM GOUNGOUNGA 

Donatien 

70 89 47 51 
78 02 67 00 
76 89 54 80 

2015 

2 AS EQUIPEMENTS ET 
TRAVAUX 

00173234C BFOUA2022B0918 PM ILBOUDO Iwaoga 
Issa 

70 25 93 78 
78 40 91 76 

2022 

3 BERI  000941016A BFOUA2017A6267 PP PARE LAOPAN 
Parfait Bienvenue 

70 11 48 28 
67 47 67 67 2017 

4 COMPUTER SECURITY 
CS 00035298R BFOUA2020M1516 PP KOURAOGO 

Wendkouni Louis 
78 10 99 20 
71 14 58 41 2011 
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5 COSARA SARL 00101460Y BFOUA2018B1249 PM SAWADOGO 
Rasmané 

70 59 91 46 
70 20 29 20 

2018 

6 
DIACFA LIBRAIRIE 
PAPETERIE 
BUREAUTIQUE 

00000492V BFOUA2006M2217 PM 
FADOUL EL 
ACHKAR Zouhair 
Michel 

25 30 63 54 2006 

7 DIVINE PRO SERVICE 00157780A BFOUA2021A5119 pp TAPSOBA 
Rakiswende Ainata 

01 95 32 32 
25 46 00 06 2021 

8 DORAX SERVICES 00059108C BFOUA2014A4840 PP TAPSOBA 
Wendpanga Armand 

76 46 84 28 
70 36 40 77 2014 

9 DOUNIA 
TECHNOLOGIES 00112527S BOUA2018B9076 PM TOE Daouda 76 71 51 10 

53 30 65 83 2018 

10 ECM BTP 00164577D BFOUA2021B9508 PM NIKIEMA Wendzoodo 
Wango Théophile 

70 00 27 11 
78 60 62 91 

2021 

11 ELF 00066775P BFOUA2015A377 PP LINGANE Ibrahim 70 22 86 93 
66 59 42 43 2015 

12 
EMERGENCE 
AFRIQUE 
WENDPOUIRE SARL 

00102878Z BFOUA2018B2457 PM OUEDRAOGO 
Moussa 

25 37 67 70 
70 26 50 75 2018 

13 ESPACE ECO SA 00142093Z BFOUA2020B7642 PM COMPAORE Florent 25 39 52 21 
07 75 62 35 2020 

14 GENERAL BUSINESS 
SERVICE SARL 00062808K BFOUA2015B0483 PM YE Nikieta Maxime 70 77 54 26 

78 84 93 94 2015 

15 GES INC.BF SA 00022799P BFOUA2009B2751 PM KOUDA Moumouni 
Norris 

25 41 05 25 
79 30 78 78 
77 17 64 40 

2009 

16 
GLOBAL 
PRESTATIONS DU 
FASO 

00097767X BFOUA2017A8679 PP 
OUEDRAOGO 
TEGUEWINDE 
VALENTIN 

78 38 71 10 
74 15 86 80 

2017 

17 IT INTEGRATION 0012327B BFOAU2019B5837 PM TIENDREBEOGO 
Abdoul Razak 

76 31 50 94 
65 88 10 99 

2019 

18 JEBNEJA SARL 00105057R BFOUA2018B3914 PM KOBORI Kouanou 70 92 92 49 2018 

19 KAB ALLIANCE GROUP 
INTERNATIONAL 00152343L BFOUA2021B1524 PM KABRE Aridha 

Ariuane Aminata 
60 01 91 82 
57 07 86 84 2021 

20 LEADER SERVICES 
DISTRIBUTION 00125152V BFOUA2019B7018 PM YIEN Koumalara 

Rodrigue Romaric 
70 06 43 62 
68 63 28 28 2019 

21 MEGANET BURKINA 00014981N BFOUAA2008A512 PP TRAORE Adama 70 72 30 63 
78 12 46 92 

2008 

22 MYNIELLE SERVICES 00103945N BFOUAGA2018A31
98 

PP YAMEOGO Rayene 
Paul 

76 41 43 80 
71 97 66 03 

2018 

23 NADOLBA SERVICES 
SARL 001404453W BFOAU2020B6451 PM Hassia Ouedraogo 58 47 32 05 

62 88 41 06 2020 

24 NEERE SERVICES 00048791N BFKDG2013A112 PP 
KABORE W. 
MARTINE 1ERE 
JUMELLE 

71 10 34 22 
79 11 62 29 2013 

25 NUMERIC 00050714Z BFOUA012013B130
5 310 PM ILA OKANA Dit Joel 64 21 21 00 

64 21 21 12 2013 

27 SERLIVA SARL 00179494H BFOUA012022B12 PM ZOROM Ousmane 
70 23 89 68 
02 36 32 32 
07 36 32 32 

2022 

28 SLCGB SARL 00037613N BFOUA2012B807 PM KABRE Lassané 70 24 75 26  
70 20 76 90 2012 

30 SOL-ID TECH 00136299E BFOUA2020B3732 PM GOUMBRI Amen 
Elisa 

70 84 12 88 
78 49 69 25 
64 21 21 10 

2020 

31 VIB 00051245E BFOUA2013A5697 PP OUEDRAOGO 
Tassere 

70 25 68 38 
55 26 76 80 
78 36 30 02 

2013 

32 WOMENE IMPACT 
TECHNOLOGIES (WIT) 00053462G BFOUA2014A851 PP ILA Salomon 

78 14 49 95 
70 70 23 62 
70 22 86 65 

2014 

 
LOT 03 Produits d’entretien et de netoyage 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU n°RCCM du  Nature de la 
structure 

REPRESENTANT 
LEGAL ADRESSE DATE DE 

CREATION 

1 AGENCE FASO 
GRAPHIC et TRADING 00067940C BFOUA2015A4248 PM GOUNGOUNGA 

Donatien 

70 89 47 51 
78 02 67 00 
76 89 54 80 

2015 

2 BENIE SERVICE 0006254U BFOUA2015A0821 PP BENON Fabienne 
Aicha 

70 54 99 37 
56 31 83 71 2015 

3 DORAX SERVICES 00059108C BFOUA2014A4840 PP TAPSOBA 
Wendpanga Armand 

76 46 84 28 
70 36 40 77 2014 

4 ECM BTP 00164577D BFOUA2021B9508 PM 
NIKIEMA 
Wendzoodo Wango 
Théophile 

70 00 27 11 
78 60 62 91 2021 
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5 ELF 00066775P BFOUA2015A377 PP LINGANE Ibrahim 70 22 86 93 
66 59 42 43 

2015 

6 ESPACE ECO SA 00142093Z BFOUA2020B7642 PM COMPAORE Florent 25 39 52 21 
07 75 62 35 2020 

7 GES INC.BF SA 00022799P BFOUA2009B2751 PM KOUDA Moumouni 
Norris 

25 41 05 25 
79 30 78 78 
77 17 64 40 

2009 

8 GLOBAL PRESTATIONS 
DU FASO 00097767X BFOUA2017A8679 PP 

OUEDRAOGO 
TEGUEWINDE 
VALENTIN 

78 38 71 10 
74 15 86 80 2017 

9 GROUPE MAJOR SARL 134985C BFOUA2020B2943 PM 
OUEDRAOGO Armel 
Wendlasida 1er 
jumeau 

62 13 90 90 
75 46 42 42 
58 16 16 63 

2020 

10 JEBNEJA SARL 00105057R BFOUA2018B3914 PM KOBORI Kouanou 70 92 92 49  2018 

11 MYNIELLE SERVICES 00103945N BFOUAGA2018A31
98 PP YAMEOGO Rayene 

Paul 
76 41 43 80 
71 97 66 03 2018 

12 NADOLBA SERVICES 
SARL 

001404453W BFOAU2020B6451 PM Hassia Ouedraogo 58 47 32 05/ 
 62 88 41 06 

2020 

13 NEERE SERVICES 00048791N BFKDG2013A112 PP 
KABORE W. 
MARTINE 1ERE 
JUMELLE 

71 10 34 22 
79 11 62 29 

2013 

14 NUMERIC 00050714Z BFOUA012013B13
05 310 

PM ILA OKANA Dit Joel 64 21 21 00/ 64 21 21 
12 

2013 

15 PLANETE SERVICES 00034782P BFOUA2011A3268 PH KIEMTORE Abdoul 
Razack 

78 82 89 52/ 70 31 30 
71 2011 

16 SERLIVA SARL 00179494H BFOUA012022B12 PM ZOROM Ousmane 
70 23 89 68/ 
02 36 32 32/ 
07 36 32 32 

2022 

17 SKST SARL 00136887L BFOUA2020B4062 PM KAFANDO Kevin 70 19 35 54 /75 15 39 
07 2020 

18 SLCGB SARL 00037613N BFOUA2012B807 PM KABRE Lassané 70 24 75 26/ 70 20 76 
90 2012 

19 SOL-ID TECH 00136299E BFOUA2020B3732 PM GOUMBRI Amen 
Elisa 

70 84 12 88/ 78 49 69 
25/ 64 21 21 10 

2020 

20 WOMENE IMPACT 
TECHNOLOGIES (WIT) 00053462G BFOUA2014A851 PP ILA Salomon 

78 14 49 95/ 
70 7 023 62/ 
70 22 86 65 

2014 

 
LOT 04 acquisition d’ouvrages techniques spécialisés 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU n°RCCM du  Nature de la 
structure 

REPRESENTANT 
LEGAL ADRESSE DATE DE 

CREATION  

1 COSARA SARL 00101460Y BFOUA2018B1249 PM SAWADOGO 
Rasmané 

70 59 91 46/ 
70 20 29 20 2018 

2 ECM BTP 00164577D BFOUA2021B9508 PM 
NIKIEMA 
Wendzoodo Wango 
Théophile 

70 00 27 11/ 
78 60 62 91 

2021 

3 HOFIO 00099928R BFOUA2018B0361 PM TOUGMA YACOUBA 70 82 99 06/ 
25 39 23 18 

2018 

4 NEERE SERVICES 00048791N BFKDG2013A112 PP 
KABORE W. 
MARTINE 1ERE 
JUMELLE 

71 10 34 22/ 
79 11 62 29 

2013 

5 NUMERIC 00050714Z BFOUA012013B13
05 310 

PM ILA OKANA Dit Joel 64 21 21 00/ 
64 21 21 12 

2013 

6 SICALU 00002078N BFOUA20212M545
3 PM NASSA Sayouba 25 37 27 76/ 

78 02 13 59 2012 

7 SKST SARL 00136887L BFOUA2020B4062 PM KAFANDO Kevin 70 19 35 54/ 
75 15 39 07 2020 

 
LOT 05 Installation d’un système backup 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU n°RCCM du  Nature de la 
structure 

REPRESENTANT 
LEGAL ADRESSE DATE DE 

CREATION  

1 ADV TECHNOLOGIES 00110936Y BFOUA012018B130
8057 PM OUEDRAOGO 

Abdoul Karim 25 33 51 06 2018 

2 AFRIK LONNYA 00047298G BFOUA2013B12026
48 PP MALO Tonwi Julien 70 2 022 82 2013 

3 CVP 00020708N BFOUA2009B1300 PM SAWADOGO 
Pengedeba Regis 

63 99 95 31/ 
25 36 28 84 2009 

4 DOUNIA 
TECHNOLOGIES 

00112527S BOUA2018B9076 PM TOE Daouda 76 71 51 10/ 
53 30 65 83 

2018 

5 E.SERVICES 00034544C BFOUA2015M4624 PM TASSEMBEDO 
George Evariste 

25 37 36 30/ 
70 56 90 00 2015 

6 GENERAL MICRO 
SYSTEM 00009024N BFOUA2006A3328 PP TANKOANO DIOURI 70 60 90 88/ 

78 38 15 50 2006 

7 IT INTEGRATION 0012327B BFOAU2019B5837 PM TIENDREBEOGO 
8Abdoul R9azak 

76 31 50 94/ 
65 88 10 99 2019 



Résultats provisoires

Quotidien N° 3622 - Lundi 22 mai 2023 9

!

DOSSIER DU 15 MAI SYNTHESE ARCOP   
 

8 LEADER SERVICES 
DISTRIBUTION 

00125152V BFOUA2019B7018 PM 

YIE10N 
Koum11alara 
Rodri12gue 
Romaric13 

70 06 43 62/ 
68 63 28 28 

2019 

9 MEGANET BURKINA 00014981N BFOUAA2008A512 PP TRAORE 14Adama 70 72 30 63/ 
78 12 46 92 2008 

10 MERADIS BURKINA 00000292R BFOUA2006B081 PM DA1PA K. Leopold  25 37 55 96/ 2006 

11 NEERE SERVICES 00048791N BFKDG2013A112 PP 
KABORE W. 
MARTINE 1ERE 
JUMELLE 

71 10 34 22/ 
79 11 62 29 2013 

12 NEURONNES 00073265G BFOUA2016B1660 PM HIEN Romuald 
Ahmed 

25 38 38 24 2016 

13 NUMERIC 00050714Z BFOUA012013B130
5 310 PM ILA OKANA Dit Joel 64 21 21 00/ 

64 21 21 12 2013 

14 NUMERITEL 00112014U BFOUA2020M1050 PM FORGO Ahmed 
Abdourahim 

74 95 55 55/ 
25 39 21 93 2020 

15 SOL-ID TECH 00136299E BFOUA2020B3732 PM GOUMBRI Amen 
Elisa 

70 84 12 88/ 
78 49 69 25/ 
64 21 21 10 

2020 

 
LOT 06 Aménagement et cloisonnement 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU n°RCCM du  
Nature de 

la 
structure 

REPRESENTANT 
LEGAL ADRESSE DATE DE 

CREATION  

1 ADV TECHNOLOGIES 00110936Y BFOUA012018B1308
057 

PM OUEDRAOGO Abdoul 
Karim 

25 33 51 06 2018 

2 COSARA SARL 00101460Y BFOUA2018B1249 PM SAWADOGO Rasmané 70 59 91 46/ 
70 20 29 20 2018 

3 ECM BTP 00164577D BFOUA2021B9508 PM NIKIEMA Wendzoodo 
Wango Théophile 

70 00 27 11/  
78 60 62 91 2021 

4 ESPACE ECO SA 00142093Z BFOUA2020B7642 PM COMPAORE Florent 25 39 52 21 
07 75 62 35 2020 

5 IT INTEGRATION 0012327B BFOAU2019B5837 PM TIENDREBEOGO Abdoul 
Razak 

76 31 50 94 
65 88 10 99 

2019 

6 JEBNEJA SARL 00105057R BFOUA2018B3914 PM KOBORI Kouanou 70 92 92 49 2018 

7 METBA INGENIERIE ET 
SERVICES 00085394C BFOUA2017A0157 PP GOUNGOUNGA Wend-

Pagnande Ghislain 
70 37 19 37 
67 78 00 87 2017 

8 NEERE SERVICES 00048791N BFKDG2013A112 PP KABORE W. MARTINE 
1ERE JUMELLE 

71 10 34 22 
79 11 62 29 2013 

9 NEXT's 00050261P BOUA2013B5025 PM SANOU Stephane 25 50 64 31 13 

10 Pengr wend Business 
Center SARL 00089340N BFLEO2017B31 PM SANFO Abdouu 

Rasmané 
70 77 83 28 
78 18 49 32 2017 

11 SICALU 00002078N BFOUA20212M5453 PM NASSA Sayouba 25 37 27 76 
78 02 13 59 2012 

12 TACIME INDUSTRIE SARL 00114478X BFOUA2019B0178 PM IMA Boukare 71 38 07 43 
25 47 19 72 2019 

13 VITRFA (Vitrerie et 
Aluminium du Faso) 00026636H BFOUA2010B1589 PM TAPSOBA R. François 

Nicolas 
50 30 86 89 
78 26 56 95 

2008 

 
LOT 07 plan de renforcement des capacités 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU n°RCCM du  
Nature de 

la 
structure 

REPRESENTANT 
LEGAL ADRESSE DATE DE 

CREATION  

1 AFRIK LONNYA 00047298G BFOUA2013B120264
8 PP MALO Tonwi Julien 70 20 22 82 2013 

2 PRO ACT 00119673U BFOUA012023M0369
7 PM ILBOUDO/CONGO W. 

Milika 
58 02 20 20 
01 00 19 19  2023 

3 WHAT YOU NEED 00054158R BFTNK2023M0063 PM OUEDRAOGO 
ABOUBAKARI  

71 60 41 31 
76 60 90 40 

2014 

 
LOT 08 système de vidéo-conférence 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU n°RCCM du  Nature de la 
structure 

REPRESENTANT 
LEGAL ADRESSE DATE DE 

CREATION  

1 ADV TECHNOLOGIES 00110936Y BFOUA012018B1308057 PM OUEDRAOGO 
Abdoul Karim 25 33 51 06 2018 

2 AFRIK LONNYA 00047298G BFOUA2013B1202648 PP MALO Tonwi Julien 70 20 22 82 2013 

3 DOUNIA TECHNOLOGIES 00112527S BOUA2018B9076 PM TOE Daouda 53 30 65 83 2018 

4 E.SERVICES 00034544C BFOUA2015M4624 PM TASSEMBEDO 
George Evariste 

25 37 36 30 
70 56 90 00 2015 

5 ECM BTP 00164577D BFOUA2021B9508 PM 
NIKIEMA 
Wendzoodo Wango 
Théophile 

70 00 27 11 
78 60 62 91 2021 



Résultats provisoires

10 Quotidien N° 3622 - Lundi 22 mai 2023

!

DOSSIER DU 15 MAI SYNTHESE ARCOP   
 

6 GENERAL MICRO SYSTEM 00009024N BFOUA2006A3328 PP TANKOANO 
DIOURI 

70 60 90 88 
78 38 15 50 

2006 

7 IT INTEGRATION 0012327B BFOAU2019B5837 PM TIENDREBEOGO 
Abdoul Razak 

76 31 50 94 
65 88 10 99 2019 

8 LEADER SERVICES 
DISTRIBUTION 00125152V BFOUA2019B7018 PM YIEN Koumalara 

Rodrigue Romaric 
70 06 43 62 
68 63 28 28 2019 

9 NEURONNES 00073265G BFOUA2016B1660 PM HIEN Romuald 
Ahmed 

25 38 38 24 2016 

10 NEXT's 00050261P BOUA2013B5025 PM SANOU Stephane 25 50 64 31 2013 

11 NUMERIC 00050714Z BFOUA012013B1305 
310 PM ILA OKANA Dit Joel 64 21 21 00 

64 21 21 12 2013 

12 WOMENE IMPACT 
TECHNOLOGIES (WIT) 00053462G BFOUA2014A851 PP ILA Salomon 

78 14 49 95 
70 70 23 62  
70 22 86 65 

2014 

 
LOT 09 Révision du plan de formation de l’ARCOP 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU n°RCCM du  Nature de la 
structure 

REPRESENTANT 
LEGAL ADRESSE DATE DE 

CREATION  

1 NEURONNES 00073265G BFOUA2016B1660 PM HIEN Romuald Ahmed 25 38 38 24/ 
70 28 89 83/ 2016 

2 SAIRE SERVICE 00042758E BFOUA2012A4877 PP SAIRE Bemtaore 
Gregoire 

78 67 94 15/  
55 37 00 99 2012 

 
LOT 10 : Élaboration d’un plan opérationnel de renforcement de capacité des Organisations de la société civile (OSC) en matière de commande 

publique (Consultant individuel) 
Candidat : NEANT  

 
LOT 11 Maintenance de copieurs 

N° NOM COMMERCIAL N°IFU n°RCCM du  Nature de la 
structure REPRESENTANT LEGAL ADRESSE DATE DE 

CREATION  

1 AFRIK LONNYA 00047298G BFOUA2013B12026
48 PP MALO Tonwi Julien 70 20 22 82 2013 

2 BERI  000941016
A BFOUA2017A6267 PP PARE LAOPAN Parfait 

Bienvenue 
70 11 48 28 
67 47 67 67 2017 

3 BIMA SERVICES 00135066G BFOUA2020A3008 PP TRAORE Aimé 70 38 56 98/ 
78 97 70 92 2020 

4 COMPUTER SECURITY 
CS 00035298R BFOUA2020M1516 PP KOURAOGO Wendkouni 

Louis 
78 10 99 20/ 
71 14 58 41 2011 

5 DIVINE PRO SERVICE 00157780A BFOUA2021A5119 PP TAPSOBA Rakiswende 
Ainata 

01 95 32 32/  
25 46 00 06 2021 

6 DOUNIA 
TECHNOLOGIES 00112527S BOUA2018B9076 PM TOE Daouda 76 71 51 10/  

53 30 65 83 2018 

7 E.SERVICES 00034544C BFOUA2015M4624 PM TASSEMBEDO George 
Evariste 

25 37 36 30/ 
70 56 90 00 2015 

8 ECM BTP 00164577D BFOUA2021B9508 PM NIKIEMA Wendzoodo 
Wango Théophile 

70 00 27 11/  
78 60 62 91 2021 

9 EXCELLENCE TD SARL 00153367T BFOUA2021B2184 PM TAPSOBA 
Baowendmanegre Pascal 70 23 29 45 2021 

10 GENERAL BUSINESS 
SERVICE SARL 00062808K BFOUA2015B0483 PM YE Nikieta Maxime 70 77 54 26 

78 84 93 94 2015 

11 GES INC.BF SA 00022799P BFOUA2009B2751 PM KOUDA Moumouni Norris 
25 41 05 25/ 
79 30 78 78/ 
77 17 64 40 

2009 

12 IT INTEGRATION 0012327B BFOAU2019B5837 PM TIENDREBEOGO Abdoul 
Razak 

76 31 50 94/ 
65 88 10 99 2019 

13 LEADER SERVICES 
DISTRIBUTION 00125152V BFOUA2019B7018 PM YIEN Koumalara Rodrigue 

Romaric 
70 06 43 62/ 
68 63 28 28 2019 

14 NUMERIC 00050714Z BFOUA012013B130
5 310 PM ILA OKANA Dit Joel 64 21 21 00/ 

64 21 21 12 2013 

15 Pengr wend Business 
Center SARL 00089340N BFLEO2017B31 PM SANFO Abdouu Rasmané 70 77 83 28/ 

78 18 49 32 2017 

16 SOL-ID TECH 00136299E BFOUA2020B3732 PM GOUMBRI Amen Elisa 
70 84 12 88/ 
78 49 69 25/ 
64 21 21 10 

2020 

17 SONAL SERVICES 
ZONGO ALAIN 00087774P BFOUA2017A1869 PP ZONGO ALAIN  78 39 79 60/ 

72 54 52 27 2017 

18 VIB 00051245E BFOUA2013A5697 PP OUEDRAOGO Tassere 
70 25 68 38/ 
55 26 76 80/ 
78 36 30 02 

2013 

19 WOMENE IMPACT 
TECHNOLOGIES (WIT) 00053462G BFOUA2014A851 PP ILA Salomon 

78 14 49 95/ 
70 70 23 62/ 
70 22 86 65 

2014 
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CENTRE NATIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES 
Demande de prix à commandes N°2023-004/CENOU/DG/PRM pour l’acquisition de consommables de cabinet dentaire et 

d'imagerie médicale au profit du Centre national des œuvres universitaires (CENOU). Financement : Budget du CENOU, Exercice 
2023 Publication avis : Quotidien N°3608 du mardi 02 mai 2023. 

Lettre de convocation CAM : N°2023-000020/CENOU/DG/PRM du 08/05/2023. Nombre de plis reçus : deux (02) Date de 
dépouillement : 12/05/2023 

N° Soumissionnaires 
Montant lu 
HTVA en F 

CFA 

Montant 
corrigé HTVA 

en F CFA 

Montant lu 
TTC en F 

CFA 

Montant 
corrigé TTC 
en  F CFA 

Observations Classement 

1 
SYMMCG MEDICAL 
SARL 

Min : 
4 808 800 

Max : 
9 395 100 

Min : 4 309 
300 

Max : 8 396 
100 

- - 

Conforme :  
Correction sur le montant de 
l’item 25  
(1 000 500 en lettres et 
1 500 000 en chiffres) 
entraînant une variation 
négative de 10,38 % sur le 
montant minimum et le 
montant maximum 

1ère 

2 
TECHNOLOGIE 
BIOMEDICALE 
(TBM) SARL 

Min : 
4 683 500 

Max : 
8 975 000 

Min : 
4 683 500 

Max : 
8 975 000 

- - 

 Non conforme : 
- Aiguille tronculaire, biseau 
long (0,4 mm, 27 G) B/50 
proposé au lieu de Aiguille 
tronculaire, biseau long (0,4 
x 35mm, 27 G) B/50 
demandé par le dossier de 
DPX ; 
-Ciment verre ionomère 
(CVI) proposé au lieu de 
Ciment verre ionomère (CVI) 
A2 demandé par le dossier 
de DPX ; 
- Micro 10 solution 2,5 litres 
au lieu de Micro 10 solution 
4 litres demandé par le 
dossier de DPX. 

Non classé 

Attributaire  
SYMMCG MEDICAL SARL : pour un montant minimum HTVA de quatre millions trois cent-neuf mille 
trois cents  (4 309 300) F CFA et un montant maximum HTVA de huit millions trois cent quatre-vingt-
seize mille cent (8 396 100) F CFA HTVA avec un délai d’exécution de sept (07) jours pour chaque 
commande et le délai de validité est l’année budgétaire 2023. 
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6XRK]UZUSQ*
&ZUXbUSOU*$SbVSNUXNU*
'PXM4*6$+*'PXM*4*
=#&(+*

+UKc*$SbVSNUKX[*TK*
TVWUMR]]UZUSQ*XKXPM4*6VSNU*-KXPM*

UQ*MUKX[*[QPQKQ[*T,PbUSQ[*
]UXZPSUSQ[*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*YRKXSN*FHI*]RNSQ[*

RLQUSK[*4*HIG*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
VORSRZN[QU[*RK*PbXRVORSRZN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*

F00*]RNSQ*RLQUSK*4H0G*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[****
NSbVSNUKX[*&SWNXRSSUZUSQPMN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*RLQUSK4IG*

*
*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*

RLQUSK[4H0G*
*

+UKc*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7'*UQ*TU*YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*
TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*
Qf]U*bXPWNQPNXU*YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4/0G*
*

<NS^*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7+?*TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*

]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*
MU*[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*
YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
(XRN[*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*T@NZ]POQ*

USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN[*UQ*

dK[QNYNV[*F0J*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

F0g*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

90* #RS*XUQUSK*

/*
6XRK]UZUSQ*'&("2
'PXM4*6&-(&<*4*
5B+-)*7;"#(&**

8S*$SbVSNUKX*TK*TVWUMR]]UZUSQ*
XKXPM4*6VSNU*-KXPM*UQ*[RS*[QPQKQ*
T,PbUSQ*]UXZPSUSQ*dK[QNYNV*]PX*KS*
POQU*PTZNSN[QXPQNY*YRKXSN*F9CI*

]RNSQ[*RLQUSK[4*HIG*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
VORSRZN[QU[*RK*PbXRVORSRZN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*

F00*]RNSQ*RLQUSK*4*H0G*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*&SWNXRSSUZUSQPMN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*RLQUSK4*0IG*

*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4H0G*
*

"KOKS*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*QUO\SN^KU*T@"7'*UQ*
TU*YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*

]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*Qf]U*
bXPWNQPNXU*YRKXSN*UQ*dK[QNYNV*F00*]RNSQ*RLQUSK4/0G*

*
+UKc*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7+?*TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*

]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*
MU*[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*
YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*F0A*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
+UKc*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*T@NZ]POQ*

USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN[*UQ*

dK[QNYNV[*F0A*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

AI?I* #RS*XUQUSK*

1*
6XRK]UZUSQ*'&-"(*
'PXM4*<"<$2<*'P4*
'"&+*'PXM*

+UKc*$SbVSNUKX[*TK*
TVWUMR]]UZUSQ*XKXPM4*6VSNU*-KXPM*

UQ*MUKX[*[QPQKQ[*T,PbUSQ[*
]UXZPSUSQ[*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*YRKXSN*FHI*]RNSQ[*

RLQUSK[4HIG*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
VORSRZN[QU[*RK*PbXRVORSRZN[QU[*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4H0G*
*

>KPQXU*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7'*UQ*TU*YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*
TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*

30?I* -UQUSK*
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SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*

F00*]RNSQ*RLQUSK4H0G*
*

8S*NSbVSNUKX*&SWNXRSSUZUSQPMN[QU*
UQ*[RS*[QPQKQ*T,PbUSQ*]UXZPSUSQ*
dK[QNYNV*]PX*KS*POQU*PTZNSN[QXPQNY*
YRKXSN*F/CI*]RNSQ[*RLQUSK[4IG*

*

Qf]U*bXPWNQPNXU*YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*F/0*]RNSQ[*RLQUSK[*
4/0G*
*

>KPQXU*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7+?*TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*

]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*
MU*[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*
YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*F03*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
(XRN[*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*T@NZ]POQ*

USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN[*UQ*

dK[QNYNV[*F0J*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

F0g*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

A* 6XRK]UZUSQ*=&-"4*
'<&(2(KSN[NU*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*TK*TVWUMR]]UZUSQ*
XKXPM4*6VSNU*-KXPM*SRS*dK[QNYNV[*
]PX*KS*POQU*PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*

RLQUSK4HIG*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
VORSRZN[QU[*RK*PbXRVORSRZN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*

F00*]RNSQ*RLQUSK4H0G*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*&SWNXRSSUZUSQPMN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*RLQUSK4IG*

*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4H0G*
*

8S*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*QUO\SN^KU*T@"7'*UQ*TU*
YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*
NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*Qf]U*bXPWNQPNXU*

YRKXSN*UQ*dK[QNYNV*F0I*]RNSQ[*RLQUSK[*4/0G*
*

+UKc*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7+?*TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*

]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*
MU*[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*
YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*F0A*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
"KOKS*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*T@NZ]POQ*

USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN*UQ*

dK[QNYNV*F00*]RNSQ*RLQUSK*4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

1g* #RS*XUQUSK*

I*
6XRK]UZUSQ*$#-)'*
;"<h#&-*4*<'<*'XM*4*

"6&$!*i*$<*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*TK*TVWUMR]]UZUSQ*
XKXPM4*6VSNU*-KXPM*SRS*dK[QNYNV[*
]PX*KS*POQU*PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*

RLQUSK4HIG*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
VORSRZN[QU[*RK*PbXRVORSRZN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*

F00*]RNSQ*RLQUSK4H0G*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*&SWNXRSSUZUSQPMN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*RLQUSK4IG*

*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4H0G*
*

"KOKS*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*QUO\SN^KU*T@"7'*UQ*
TU*YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*

]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*Qf]U*
bXPWNQPNXU*YRKXSN*UQ*dK[QNYNV*F00*]RNSQ*RLQUSK*4/0G*

*
+UKc*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU*T@"7+?*
TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*MU*

[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*YRKXSN[*
UQ*dK[QNYNV[*F0A*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

"KOKS*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*T@NZ]POQ*
USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN[*UQ*

dK[QNYNV[*F00*]RNSQ*RLQUSK*4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

1A* #RS*XUQUSK*

J*
6XRK]UZUSQ*

<$#(&<5*4*j&'(*
$SbVSNUXNU*'VSVbPM*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*TK*TVWUMR]]UZUSQ*
XKXPM4*6VSNU*-KXPM*SRS*dK[QNYNV[*
]PX*KS*POQU*PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*

RLQUSK4HIG*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
VORSRZN[QU[*RK*PbXRVORSRZN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*

F00*]RNSQ*RLQUSK4H0G*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*&SWNXRSSUZUSQPMN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*RLQUSK4IG*

*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4H0G*
*

"KOKS*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*QUO\SN^KU*T@"7'*UQ*
TU*YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*

]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*Qf]U*
bXPWNQPNXU*YRKXSN*UQ*dK[QNYNV*F00*]RNSQ*RLQUSK*4/0G*

*
8S*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*T@"7+?*TU*

YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*MU*

[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*YRKXSN*UQ*
dK[QNYNV*F0/*]RNSQ[*RLQUSK*4H0G*

"KOKS*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*T@NZ]POQ*
USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN*UQ*

dK[QNYNV*F00*]RNSQ*RLQUSK*4H0G*

1/* #RS*XUQUSK*
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)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*
FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

9*

6XRK]UZUSQ*
$#(&;<)*<RS[KMQNSb*
4*5B+-)27"<(&*4*
=&<"+$'**

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*TK*TVWUMR]]UZUSQ*
XKXPM4*6VSNU*-KXPM*SRS*dK[QNYNV[*
]PX*KS*POQU*PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*

RLQUSK4HIG*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
VORSRZN[QU[*RK*PbXRVORSRZN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*

F00*]RNSQ*RLQUSK4H0G*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*&SWNXRSSUZUSQPMN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*RLQUSK4IG*

*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4H0G*
*

8S*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*QUO\SN^KU*T@"7'*UQ*TU*
YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*
NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*Qf]U*bXPWNQPNXU*

YRKXSN*UQ*dK[QNYNV*F0I*]RNSQ[*RLQUSK[*4/0G*
*

+UKc*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7+?*TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*

]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*
MU*[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*
YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*F0A*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
"KOKS*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*T@NZ]POQ*

USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN*UQ*

dK[QNYNV*F00*]RNSQ*RLQUSK*4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

1g* #RS*XUQUSK*

3* 6XRK]UZUSQ*<&(-$*4*
$2'&7(*

+UKc*$SbVSNUKX[*TK*
TVWUMR]]UZUSQ*XKXPM4*6VSNU*-KXPM*

UQ*MUKX[*[QPQKQ[*T,PbUSQ[*
]UXZPSUSQ[*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*YRKXSN*FHI*]RNSQ[*

RLQUSK[4HIG*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
VORSRZN[QU[*RK*PbXRVORSRZN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*

F00*]RNSQ*RLQUSK4H0G*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*&SWNXRSSUZUSQPMN[QU[***

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*RLQUSK4IG*

*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4H0G*
*

+UKc*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7'*UQ*TU*YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*
TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*
Qf]U*bXPWNQPNXU*YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4/0G*
*

<NS^*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7+?*TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*

]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*
MU*[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*
YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
<NS^*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*T@NZ]POQ*

USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN[*UQ*

dK[QNYNV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

F0g*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

9A* -UQUSK*

g*

6XRK]UZUSQ*
5B+-)<)#'8;(*
$SQUXSPQNRSPM*4*%"')*
$SbVSNUXNU*'PXM*4*
<"%$2=**

+UKc*$SbVSNUKX[*TK*
TVWUMR]]UZUSQ*XKXPM4*6VSNU*-KXPM*

UQ*MUKX[*[QPQKQ[*T,PbUSQ[*
]UXZPSUSQ[*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*YRKXSN*FHI*]RNSQ[*

RLQUSK[4HIG*
*

+UKc*VORSRZN[QU[*RK*
PbXRVORSRZN[QU[*UQ*MUKX[*[QPQKQ[*
T,PbUSQ[*]UXZPSUSQ[*dK[QNYNV[*]PX*
KS*POQU*PTZNSN[QXPQNY*YRKXSN*
FH0*]RNSQ[*RLQUSK[4H0G*

*
+UKc*NSbVSNUKX[*

&SWNXRSSUZUSQPMN[QU*UQ*MUKX*
[QPQKQ[*T,PbUSQ[*]UXZPSUSQ[*

dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*PTZNSN[QXPQNY*
YRKXSN*F0I*]RNSQ[*RLQUSK[4IG*

*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4H0G*
*

>KPQXU*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7'*UQ*TU*YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*
TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*
Qf]U*bXPWNQPNXU*YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*F/0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4/0G*
*

<NS^*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7+?*TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*

]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*
MU*[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*
YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
>KPQXU*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*T@NZ]POQ*
USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN[*UQ*

dK[QNYNV[*F03*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

F03*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

gJ* -UQUSK*

H0* 6XRK]UZUSQ*=&!2$<*
4*&-"*$SQUXSPQNRSPM**

+UKc*$SbVSNUKX[*TK*
TVWUMR]]UZUSQ*XKXPM4*6VSNU*-KXPM*

UQ*MUKX[*[QPQKQ[*T,PbUSQ[*
]UXZPSUSQ[*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*YRKXSN*FHI*]RNSQ[*

RLQUSK[4HIG*
*

8S*VORSRZN[QU*RK*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4H0G*
*

+UKc*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7'*UQ*TU*YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*

9I?I* -UQUSK*
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PbXRVORSRZN[QU*UQ*[RS*[QPQKQ*
T,PbUSQ*]UXZPSUSQ*dK[QNYNV*]PX*KS*
POQU*PTZNSN[QXPQNY*YRKXSN*F0I*]RNSQ[*

RLQUSK[4H0G*
*

8S*NSbVSNUKX*&SWNXRSSUZUSQPMN[QU*
UQ*[RS*[QPQKQ*T,PbUSQ*]UXZPSUSQ*
dK[QNYNV*]PX*KS*POQU*PTZNSN[QXPQNY*
YRKXSN*F/?I*]RNSQ[*RLQUSK[4IG*

*

TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*
Qf]U*bXPWNQPNXU*YRKXSN*UQ*dK[QNYNV*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4/0G*
*

<NS^*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7+?*TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*

]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*
MU*[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*
YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
+UKc*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*T@NZ]POQ*

USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN[*UQ*

dK[QNYNV[*F0A*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

F0g*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

HH* '$'*+&:*'PXM*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*TK*TVWUMR]]UZUSQ*
XKXPM4*6VSNU*-KXPM*SRS*dK[QNYNV[*
]PX*KS*POQU*PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*

RLQUSK4HIG*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
VORSRZN[QU[*RK*PbXRVORSRZN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*

F00*]RNSQ*RLQUSK4H0G*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*&SWNXRSSUZUSQPMN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*RLQUSK4IG*

*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4H0G*
*

"KOKS*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*QUO\SN^KU*T@"7'*UQ*
TU*YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*

]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*Qf]U*
bXPWNQPNXU*YRKXSN*UQ*dK[QNYNV*F00*]RNSQ*RLQUSK4/0G*

*
"KOKS*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*T@"7+?*
TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*MU*

[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*YRKXSN*UQ*
dK[QNYNV*F00*]RNSQ*RLQUSK4H0G*

"KOKS*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*T@NZ]POQ*
USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN*UQ*

dK[QNYNV*F00*]RNSQ*RLQUSK4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

10* #RS*XUQUSK*

H/* <$-"*i*'"'*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*TK*TVWUMR]]UZUSQ*
XKXPM4*6VSNU*-KXPM*SRS*dK[QNYNV[*
]PX*KS*POQU*PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*

RLQUSK4HIG*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
VORSRZN[QU[*RK*PbXRVORSRZN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*

F00*]RNSQ*RLQUSK4H0G*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*&SWNXRSSUZUSQPMN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY***F00*]RNSQ*RLQUSK4IG*

*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[4*RLQUSK[*

4H0G*
*

"KOKS*[NZNMPNXU*T,VQKTU*QUO\SN^KU*T@"7'*UQ*TU*
YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*
NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*Qf]U*bXPWNQPNXU*

YRKXSN*UQ*dK[QNYNV*F00*]RNSQ*RLQUSK*4/0G*
*

<NS^*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7+?*TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*

]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*
MU*[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*
YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
(XRN[*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*T@NZ]POQ*

USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN[*UQ*

dK[QNYNV[*F0J*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

AJ* #RS*XUQUSK*

H1*

6XRK]UZUSQ*
'&-("'*'PXM*4*
<-&'$*&SbNSUUXNSb*
'PXM*4*=-&'$*
&SbNSUUXNSb*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*TK*TVWUMR]]UZUSQ*
XKXPM4*6VSNU*-KXPM*SRS*dK[QNYNV[*
]PX*KS*POQU*PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*

RLQUSK4HIG*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
VORSRZN[QU[*RK*PbXRVORSRZN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*

F00*]RNSQ*RLQUSK4H0G*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*&SWNXRSSUZUSQPMN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*RLQUSK4IG*

*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4H0G*
*

"KOKS*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*QUO\SN^KU[*T@"7'*
UQ*TU*YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*

]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*Qf]U*
bXPWNQPNXU*YRKXSN*UQ*dK[QNYNV*F00*]RNSQ*RLQUSK*4/0G*

*
+UKc*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7+?*TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*

]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*
MU*[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*
YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*F0A*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
8S*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*T@NZ]POQ*

USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN*UQ*

1J* #RS*XUQUSK*
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dK[QNYNV*F0/*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

HA* 6XRK]UZUSQ*(7%*i*
'"*4*+7"OQNSb*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*TK*TVWUMR]]UZUSQ*
XKXPM4*6VSNU*-KXPM*SRS*dK[QNYNV[*
]PX*KS*POQU*PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*

RLQUSK4HIG*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
VORSRZN[QU[*RK*PbXRVORSRZN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*

F00*]RNSQ*RLQUSK4H0G*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*&SWNXRSSUZUSQPMN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY***F00*]RNSQ*RLQUSK4IG*

*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4H0G*
*

"KOKS*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*QUO\SN^KU[*T@"7'*
UQ*TU*YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*

]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*Qf]U*
bXPWNQPNXU*YRKXSN*UQ*dK[QNYNV*F00*]RNSQ*RLQUSK*4/0G*

*
+UKc*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7+?*TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*

]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*
MU*[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*
YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*F0A*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
8S*ZPXO\V*[NZNMPNXU*T,VQKTU*T@NZ]POQ*

USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN*UQ*

dK[QNYNV*F0/*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

1J* #RS*XUQUSK*

HI*
6XRK]UZUSQ*=&($<)*
i*$SbVSNUKX*<RS[UNM*4*

"<1&*

+UKc*$SbVSNUKX[*TK*
TVWUMR]]UZUSQ*XKXPM4*6VSNU*-KXPM*

UQ*MUKX[*[QPQKQ[*T,PbUSQ[*
]UXZPSUSQ[*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*YRKXSN*FHI*]RNSQ[*

RLQUSK[4HIG*
*

+UKc*VORSRZN[QU[*RK*
PbXRVORSRZN[QU[*UQ*MUKX[*[QPQKQ[*
T,PbUSQ[*]UXZPSUSQ[*dK[QNYNV[*]PX*
KS*POQU*PTZNSN[QXPQNY*YRKXSN*FH0*

]RNSQ*RLQUSK[4H0G*
*

+UKc*NSbVSNUKX[*
&SWNXRSSUZUSQPMN[QU*UQ*MUKX[*
[QPQKQ[*T,PbUSQ[*]UXZPSUSQ[*

dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*PTZNSN[QXPQNY*
YRKXSN*F0I*]RNSQ[*RLQUSK[4IG*

*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4H0G*
*

>KPQXU*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7'*UQ*TU*YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*
TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*
Qf]U*bXPWNQPNXU*YRKXSN*UQ*dK[QNYNV[*F/0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4/0G*
*

<NS^*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7+?*TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*

]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*
MU*[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*
YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
<NS^*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU*T@NZ]POQ*

USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN[*UQ*

dK[QNYNV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

F03*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

g3* -UQUSK*

HJ* <&6&''*

8S*NSbVSNUKX*TK*TVWUMR]]UZUSQ*
XKXPM4*6VSNU*-KXPM*UQ*[RS*[QPQKQ*
T,PbUSQ*]UXZPSUSQ*dK[QNYNV*]PX*KS*
POQU*PTZNSN[QXPQNY*YRKXSN*F9?I*

]RNSQ[*RLQUSK[4HIG*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
VORSRZN[QU[*RK*PbXRVORSRZN[QU[*

SRS*dK[QNYNV[*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*

F00*]RNSQ*RLQUSK4H0G*
*

'QPQKQ[*]UXZPSUSQ[*TU[*
NSbVSNUKX[*&SWNXRSSUZUSQPMN[QU[*

SRS*dK[QNYNV*]PX*KS*POQU*
PTZNSN[QXPQNY*F00*]RNSQ*RLQUSK4IG*

*

<RSYRXZNQV*TK*XUbN[QXU*TU*ORZZUXOU*UQ*MP*SPQKXU*
TU[*POQNWNQV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

*
#RZLXU*T@PSSVU*T@Uc]VXNUSOU*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*

4H0G*
*

(XRN[*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*T@"7'*
UQ*TU*YPN[PLNMNQV*TU*]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*

]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*T@PK*ZRNS[*100*\UOQPXU[*TU*Qf]U*
bXPWNQPNXU*YRKXSN*UQ*dK[QNYNV*FHI*]RNSQ[*RLQUSK[*4/0G*

*
<NS^*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU[*QUO\SN^KU[*
T@"7+?*TU*YPN[PLNMNQV*UQ*T@VMPLRXPQNRS*TU*+")*TU*

]XRdUQ[*T@PZVSPbUZUSQ*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*PWUO*
MU*[f[QeZU*OPMNYRXSNUS*UQ*TU[*]RZ]U[*[RMPNXU[*
YRKXSN[*UQ*dK[QNYNV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
<NS^*ZPXO\V[*[NZNMPNXU[*T,VQKTU*T@NZ]POQ*

USWNXRSSUZUSQPM*UQ*[RONPM*F&$&'G*[KX*MU[*]XRdUQ[*
T@PZVSPbUZUSQ[*TU*]VXNZeQXU[*NXXNbKV[*YRKXSN[*UQ*

dK[QNYNV[*FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*
)XbPSN[PQNRS*QUO\SN^KU*UQ*ZPSPbVXNPMU*TK*<PLNSUQ*

FH0*]RNSQ[*RLQUSK[*4H0G*

9/?I* -UQUSK*

!"#$%&'("#)*)+,)-."&/,0,#1))23456)27.%8)!5!9:!)278)253;)27.%<)%,)-."&/,0,#1)!3649)8)9:23=6<)%,)-."&/,0,#1)>?;4@!@A2B+6)
9#1,.#71("#7%)8)C52@)9#DE#(,.(,)27.%)8)!5C9:F<)%,)-."&/,0,#1)F3G:9!)8)345)9#1,.#71("#7%<)%,)-."&/,0,#1)F369!@:9#DE#(,&.)!"#',(%)8)
5!H3),1)!3-322)'"#1).,1,#&')/"&.)%7)'&(1,)I,)%7)/."$EI&.,J)

*
**********************************************
*
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
FICHE DE SYNTHESE RECTIFICATIVE DES RESULTATS DU QUOTIDIEN N°3583 DU MARDI 28 MARS 2023  

PORTANT SUR LE MONTANT EN LETTRES ET EN CHIFFRES DE L’ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE AU LOT N°1 
Appel d’Offres Ouvert National : N°2023-004F/MARAH/SG/DMP du 18 janvier 2023 pour l’acquisition de kits d’irrigation goutte à goutte au profit 

de la Direction Générale des Aménagements agro-pastoraux et du Développement de l’Irrigation (DGADI). Financement : Budget de l’Etat-
Exercice 2023. Publication de l’Avis: QMP N° 3542 du 30/01/2023 - Reference lettre CAM : Lettre N°2023-014/MARAH/SG/DMP du 20/02/2023 

Date de dépouillement : 28 février 2023 - Nombre de lots  : Deux (02) - Nombre de soumissionnaires : Cinq (05) 
Montant lu en FCFA Montant corrige en FCFA N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations 

LOT 1 : Acquisition de Kits d’irrigation goutte à goutte pour 1000 m! au profit de la DGADI 

1 
Groupement OKAGA 
CORPORATION SARL 
/ENTREPRISE YIDIA 

103 551 800 122 191 124 103 551 800 122 191 124 

Non Conforme : - Caution de soumission fournie au nom d’un 
seul membre du groupement ; - Item 2 : ligne de goutteur 
STREAMLINE X NETAFIM proposée avec une autorisation 
de fabricant SIPLAB. 

4 FASO SERVICES ET 
FOURNITURES SARL - 92 390 082 - 92 390 082 Non Conforme 

Prospectus fourni dans une langue autre que le français. 

5 SOIER - 101 231 424 85 789 242 101 231 306 Conforme. Erreur de calcul -101 F CFA sur le total HT  
soit une variation de 0.00009 % 

Attributaire du Lot 1 : Société d’Optimisation Industrielle et d’Energies Renouvelables (SOIER) pour un montant de cent un millions 
deux cent trente un mille quatre cent vingt-quatre (101 231 424) Francs CFA en Toutes Taxes Comprises avec un délai de livraison de 
quatre-vingt-dix (90) jours.  

LOT 2 : Acquisition de kits d’irrigation goutte à goutte pour 5000 m2 au profit de la DGADI 

1 
Groupement OKAGA 
CORPORATION SARL/ 
ENTREPRISE YIDIA 

54 841 600 713 088 54 841 600 64 713 088 
Non Conforme :  
 Caution de soumission fournie au nom d’un seul membre du 
groupement 

2 SIRTE SARL - 62 407 840 - 62 407 840 Conforme 

3 Groupement DECLIQ/ 
ETES BURKINA SARL 53 493 000 63 121 740 53 493 000 63 121 740 Conforme 

4 FASO SERVICES ET 
FOURNITURES SARL - 61 939 989 52 492 364 61 939 989 Non Conforme  

Prospectus fourni dans une langue autre que le français. 
5 SOIER - 69 562 142 - 69 562 142 Conforme 

Attributaire du Lot 2 : Société International de Réalisation des Travaux et d’équipement (SIRTE SARL) pour un montant de soixante-
deux millions quatre cent sept mille huit cent quarante (62 407 840) Francs CFA en Toutes Taxes Comprises avec un délai de livraison 
de quatre-vingt-dix (90) jours. 

 

 

DOSSIER DU 16 MAI SYNTHESE MARAH P   
 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
Demande de prix N°2023-010t/MARAH/SG/DMP du 17 avril 2023 pour les travaux de réalisation de puits maraîchers au profit de la Direction 

Générale des Aménagements agro-pastoraux et du Développement de l’Irrigation (DGADI). Financement : DANIDA (Protocole AEN 2023). 
Publication de l’Avis : QMP N°3602 du lundi 24 avril 2023. Référence lettre CAM : Lettre N° 2023-045/MARAH/SG/DMP du 27 avril 2023. 

Date de dépouillement : 04 mai 2023.Nombre de lots : Unique. Nombre de soumissionnaires : Sept (07),  
Seuil offre anormalement basse : 24 030 072. Seuil offre anormalement élevée : 32 511 274 

MONTANT LU  
EN FCFA 

MONTANT CORRIGE  
EN FCFA N° Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Observations 

1 
FIRST AFRIQUE 
CONSTRUCTION 
(FAC) 

21 183 000 24 995 940 21 315 000 25 151 700 

Conforme 
- Erreur de quantité à l’item IV 1 au lieu de 0.6 ;   
- Erreur de sommation.  
(Hausse de 132 000 ; Taux :  0.62 %) 

2 GPF/CDE 24 735 000 29 187 300 24 735 000 29 187 300 

Non conforme 
- Lettre de soumission adressée à son propre directeur général en lieu 

et place de l’autorité contractante qui est le Ministère de l’Agriculture, 
des Ressources Animales et Halieutiques. Il fait référence aux 
clauses 19.1 et 23.1 au lieu des clauses 10 et 12 ; 

3 
SINGUIYA 
TRANSPORT 
SARL 

23 385 000 - 23 385 000 27 594 300 

Non conforme 
- Lettre de soumission adressée à son propre directeur général en lieu 

et place de l’autorité contractante qui est le Ministère de l’Agriculture, 
des Ressources Animales et Halieutiques. Il fait référence aux 
clauses 19.1 et 23.1 au lieu des clauses 10 et 12 ; 

- PV de délibération de l’agrément technique joint en lieu et place de 
l’agrément technique ; 

- Facture non acquittée pour le lot de petit matériel (seau, arrosoir, 
pelle, pioches, barre à mine, marteau, marteau piqueur, cordes) 

4 OUEDSON 
GROUP SARL 20 310 000 23 965 800 20 310 000 23 965 800 Non conforme 

Offre anormalement basse   

5 

METHODE DE 
CONSTRUCTION 
DE L’INGENIEUR 
(MCI) 

- 24 001 200 41 940 000 49 489 200    

Non conforme 
- Non-respect du cadre de devis ; 
 Facturation de deux (02) Clôtures grillagées pour un (01) ha de 

périmètre au lieu de six (06), soit une hausse de 25 488 000 (106,19 
%).  

- Un véhicule de liaison de type 4 X4 fourni sur deux demandés 
- Taux de variation de sa soumission initiale 106,19% supérieur à 15%. 

6 KIZIS SARL 21 855 000 - 21 855 000 25 788 900 Conforme 
7 E.P.V.MA.F. 23 559 600 27 800 328 23 559 600 27 800 328 Conforme 

Attributaire : FIRST AFRIQUE CONSTRUCTION (FAC) pour un montant de Vingt et un millions trois cent quinze mille (21 315 000) francs 
CFA HTVA, soit vingt-cinq millions cent cinquante un mille sept cents (25 151 700) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trois 
(03) mois. 
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MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES 
Manifestation d’intérêt N°2022-04/MMC/SG/DMP du 21 avril 2022 relative au recrutement d’un consultant pour la réalisation de la cartographie 

géologique aux échelles 1/50 000 et 1/100 000 - Date de publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3475 du jeudi 27 octobre 2022 et 
dans UNDB online en date du 27 octobre 2022. Financement : IDA-D872-BF. Méthode de sélection : Sélection fondée sur la qualité technique 

et le coût. Date d’ouverture des plis : 14 novembre 2022. Nombres de soumissionnaires : neuf (09).  

CONSULTANTS Pays d’origine Nombre de missions 
pertinentes justifiées  Classement / Observations 

Groupement GAF AG & TTG Allemagne/Burkina Faso Cinq (05) retenu pour la suite de la procédure 
Groupement Beak Consultants GmbH, Torkornoo 
and Associates Ltd. et TEGECO SARL 

Allemagne / Ghana / Burkina 
Faso Trois (03) retenu pour la suite de la procédure 

Vision RI Connexion Services Private Limited Inde Zéro (00) Non retenu 
Groupement Virtualyze & Logistycs Consult & 
INAREC Burkina /Faso Côte d’Ivoire Deux (02) retenu pour la suite de la procédure 

Woolpert Company Afrique du Sud Un (01)  retenu pour la suite de la procédure 
BGB Méridien SARL Burkina Faso Zéro (00) Non retenu 
Groupement BRILAC SARL  & AERE-DEV SARL Burkina Faso / Tunisie Un (01) retenu pour la suite de la procédure 
Groupement T-ENGINEERING SARL & INNOVMINE 
SARL & ASMEC SARL & ARETHUSE GEOLOGY Burkina Faso / France Trois (03) retenu pour la suite de la procédure 

Groupement TDIS & STI & IRGM & 
ALPHAGEOMEGA & CGX AERO 

Tunisie / France / Cameroun 
/ France Deux (02) retenu pour la suite de la procédure 

CONCLUSION  

Les consultants suivants sont retenus sur la liste restreinte des candidats présélectionnés : Groupement GAF AG & TTG, 
Groupement Beak Consultants GmbH, Torkornoo and Associates Ltd. et TEGECO Sarl, , Groupement Virtualyze & Logistycs 
Consult & INAREC, Woolpert Company, Groupement T-Engineering SARL & INNOVMINE SARL & ASMEC SARL & 
ARETHUSE GEOLOGY, GROUPEMENT TDIS & STI & IRGM & ALPHAGEOMEGA & CGX AERO, Groupement BRILAC 
SARL  & AERE-DEV SARL.  

!MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE 
Appel d’Offres Ouvert N°2023-00012/MTMUSR/SG/DMP du 1er /03/2023 pour le l’achèvement des travaux d’assainissement des sites d’accueil 

des personnes affectées par la construction de l’aéroport de Donsin et ses voies d’accès (Voaga, Silmiougou et Tabtenga), Financement : 
BUDGET MOAD, Exercice 2023, Publication de l’avis dans le quotidien des Marchés Publics n°3574 du 15/03/2023, Référence de la convocation 
de la Commission d’attribution des marchés (CAM) : Lettre 2023-00143/MTMUSR/SG/DMP du 05/04/2023; Date d’ouverture 14/04/2023, Date de 

délibération :28/04/2023. 
Montant lu Montant corrigé  N° Rubriques 

Entreprises HTVA TTC HTVA TTC Observations 

1 
ERAF ;  
BP 171 ZINIARE ; Tél : 
25 45 19 56/70 79 31 07 

- 230 941 
045 - 230 941 

045 Conforme 

2 

Groupement HYDRO-
BAT-TM/ETC,  
01 BP 11141 OUAGA 
01, Tél : 70 64 67 66/74 
88 98 20 

201 694 
915 

238 000 
000 

201 694 
915 

238 000 
000 

Non conforme : Sa méthodologie ne traite pas la réalisation des dalots, Le 
planning ne prend pas en compte le repli de chantier, Non conforme à la 
clause 2.2 des critères de qualifications (chaque partie du groupement 
d’entreprises doit satisfaire à 40% du chiffre d’affaires (CA) et une partie au 
moins à 60%). 100% du CA a été fourni par ETC ; Le personnel clé proposé 
n’a que deux (02) ans d’expérience dans les travaux au lieu de trois (03) ans 
demandés. 

3 

E.C.W,  
11 BP 1264 OUAGA 11 
Tél : 25 41 48 31/ 
25 44 06 16 

- 278 862 
829 - 247 142 

970 

 Non conforme : La lettre de soumission de E.C.W n’est pas conforme au 
modèle type du DAO. Des articles ont été ajoutés (k, m, n) et l’article j a été 
modifié. Son acte d’engagement à respecter le code d’éthique ne respecte 
pas le modèle dans le DAO, La méthodologie d’exécution des caniveaux 
n’est pas conforme au type d’ouvrage prévu dans le marché. Sa 
méthodologie concerne la réalisation des caniveaux en béton armé 
(construction mécanique) alors qu’il s’agit de caniveaux en perrés maçonnés 
(méthode HIMO). Elle ne prend pas en compte la valorisation de la main 
d’œuvre locale, Le planning ne prend pas en compte le repli du matériel et la 
réalisation du remblai compacté des tranchées existantes. Le planning est 
très sommaire. Ce qui ne permet pas de ressortir l’exécution simultanée des 
trois sites conformément à l’IC 11.1 (k), différence entre les prix unitaires en 
lettres (deux cent milles) et en chiffres (20 000 000) à l’item 1 (amenée et 
repli) du bordereau des prix unitaires soit une variation de 11.37% Les 
attestations de travail et les certificats de disponibilité pour l’ensemble du 
personnel ne sont pas joints.  

Attributaire : Entreprise Ralwendé et  Fils (ERAF) pour un montant global de deux cent trente millions neuf cent quarante-un mille quarante-
cinq (230 941 045) FRANCS CFA TTC, avec un délai d’exécution de quatre (04) mois calendaires.  

 
Résultats de la Manifestation d’intérêt N° 2023-00021/MTMUSR/SG/DMP du 13/03/ 2023 relatif au recrutement d’un consultant chargé de la 
formation en prévision numérique du temps et assimilation des données météorologiques au profit de l’Agence Nationale de la Météorologie 

(ANAM). Convocation : N° 2023 –000176/MTMUSR/SG/DMP/ du 17/04/2023 ; Date d’ouverture 14/04/2023, Date de délibération : 20/04/2023 : 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023 - Revue des Marchés Publics N°3585 du 30/03/2023, Page 28.  

Convocation : N° 2023 –000176/MTMUSR/SG/DMP/ du 17/04/2023 
Méthode de sélection : Consultant individuel - Nombre de plis reçus : Un (01) -  Date d’ouverture :14/04/2023. Date de délibération 20/04/2023 

N° Consultants Nature Nationalité  Experience du formateur Classement Adresses 

1 
FASO EXPERTISE 

ET SERVICES 
(FES)  

Bureau 
d’études Burkina Faso Conforme 1er  

01 BP 2258 Ouagadougou 01 
Tel : +226 78 56 56 15/ 70 35 45 56 
Email : fasoexpertise.f@yahoo.com 

Le Bureau d’études FASO EXPERTISE ET SERVICES (FES), classé premier, sera invité à fournir une proposition technique et financière aux 
fins de négociation.  
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FONDS SPECIAL ROUTIER DU BURKINA 
DEMANDE DE PRIX A COMMANDE N°2023-006/MID/SG/FSR-B/DMP POUR ENTRETIEN-REPARATION DE VEHICULES,  

AU PROFIT DU FONDS SPECIAL ROUTIER DU BURKINA. Financement : Budget FSR-B GESTION  2023.  
Date de publication : Revue des marchés publics du 05 avril 2023. Date d’ouverture des plis : le 17/04/2023.  

Date de délibération : le 17/04/2023. Nombre de plis : neuf (09) 
Montants mini 

corrigés  (F CFA) 
Montants maxi 

corrigés ( F CFA) 
Montants mini après 

Rabais 
Montants maxi 
après Rabais Soumission-

naires 
HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC 

Observations Rang 

GARAGE 
ZAMPALIGRE 9 154 000 10 801 720 16 247 000 19 171 460 7 639 928 9 015 116 13 559 746 16 000 500 

Conforme après 
application de la Clause 
IC.21.6 :  0,85M= 
16 056 166,8 et 1,15M= 
21 723 049,2  

1er 
 Après 
rabais 

de 
16,54% 

GARAGE 
GNS SARL 9 141 000 10 786 380 14 391 000 16 981 380 - - - - 

Conforme après 
application de la Clause 
IC.21.6 :  0,85M= 
16 056 166,8 et 1,15M= 
21 723 049,2 

2e 

GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE 

9 919 932 11 705 520 14 627 890 17 260 910 9 523 135 11 237 299 14 042 774 16 570 474 

Conforme après 
application de la Clause 
IC.21.6 :  0,85M= 
16 056 166,8 et 1,15M= 
21 723 049,2 

3e 
 Après 
rabais 
de 4% 

GARAGE DE 
L’AMITIE 
ZOMBRA 

11 669 500 13 770 010 13 708 500 16 176 030 - - - - 

Conforme après 
application de la Clause 
IC.21.6 :  0,85M= 
16 056 166,8 et 1,15M= 
21 723 049,2 

4e 

GARAGE 
ATOME 14 680 000 17 322 400 16 940 000 19 989 200 - - - - 

Conforme après 
application de la Clause 
IC.21.6 :  0,85M= 
16 056 166,8 et 1,15M= 
21 723 049,2 

5e 

GARAGE 
WEND-
POUIRE 

- 10 372 200 - 16 166 000 - - - - 

Non Conforme : Aucune 
spécifications techniques 
n’a été fourni par le 
soumissionnaire 

- 

GT GARAGE 
TRAORE 

SARL 
11 858 200 13 992 676 14 335 200 16 915 536 - - - - 

Non Conforme :  
Aucune spécifications 
techniques n’a été fourni 
par le soumissionnaire 

- 

GARAGE 
ZOUNGRAN

A 
7 638 000 9 012 840 12 714 000 15 002 520 - - - - 

Non Conforme après 
application de la Clause 
IC.21.6 :  0,85M= 
16 056 166,8 et 1,15M= 
21 723 049,2  Offres 
anormalement basse 

- 

GARAGE 
GKABA 
SARL 

9 268 000 10 936 240 13 548 000 15 986 640 - - - - 

Non Conforme après 
application de la Clause 
IC.21.6 :  0,85M= 
16 056 166,8 et 1,15M= 
21 723 049,2  Offres 
anormalement basse 

- 

Attributaire : GARAGE ZAMPALIGRE (GZH); pour un montant mini de sept millions six cent trente neuf mille neuf cent vingt huit (7 639 
928) F CFA HTVA, et un montant maximum de treize millions cinq cent cinquante neuf mille sept cent quarante six (13 559 746) F CFA 
HTVA avec un délai d’exécution de quinze (15) jours pour chaque ordre de commande. 

 
DEMANDE DE PROPOSITONS POUR LA REALISATION D’UN PLAN STRATEGIQUE AU PROFIT DU FSR-B.  

Financement : Budget FSR-B, Gestion 2023. Date de publication des résultats techniques : 05 avril 2023.  
Date de délibération : 02 mai 2023. Nombre de plis : 05. Méthode d’évaluation : Qualité/coût 
Montants initiaux  

(F CFA) 
Montant corrigés  

(F CFA) Consultants 
HTVA TTC HTVA TTC 

Note 
technique 

/100 

Notes 
techniques 
pondérées 

Notes 
financières

/100 

Notes 
financières 
pondérées 

Notes 
globales 

/100 
Observations 

Groupement CEFCOD 
Sarl/ CHARSO 
PRESTATIONS 
Sarl/HORUS Conseils 
et Développement Sarl 

- 51 330 000 - 51 330 000 99,55 79,64 100 20 99,64 Conforme 
 1er 

Groupement IMPACTS 
Plus/TRALASSI 
CONSULTING 
GROUP/CCMG 

43 590 000 51 436 200 43 590 000 51 436 200 97,73 78,2 99,79 19,96 98,16 Conforme 
2e 

PROSPECTIVE 
AFRIQUE Sarl - 51 920 000 - 51 920 00 96,14 76,91 98,86 19,77 96,68 Conforme 

3e 
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  AGENCE DE FINANCEMENT ET DE PROMOTION  DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 
Demande de prix n°2023-037/MDICAPME/SG/AFP-PME/DG/PRM du 07/04/2023 pour la fourniture de Pause-café, pause-déjeuner et cocktail 

pour les activités de l’Agence de Financement et de promotion des Pétries et Moyennes Entreprises prévues à Ouagadougou et à Bobo-Dioulasso 
- Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3602 du lundi 24 avril 2023. Dépouillement : 04/05/2023 à 09 heures 15mn - Convocation 

CAM : Lettre N°2023-042/MDICAPME/SG/AFP-PME/DG/PRM du 27 avril 2023. Délibération : 04/05/2023 à 14 heures 49 mn.  
Nombre d’offres reçues : 05. Financement : Budget AFP-PME, compte BICIA-B N°01053 006183500147 32 Intitulé « AFP-PME » 

Récapitulatif des résultats d’analyse 
M = 15 864 280                                  0,85 M = 13 484 638                           1,15 M = 18 243 922 
MONTANT LU EN FCFA MONTANT CORRIGE EN FCFA Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations Rang 

HABICOM 
INTERNATIONAL 
 

Min :  4 758 500 
Max : 12 989 000 - - - 

Non conforme : 
-Absence du bordereau des prix unitaires 
-Absence du bordereau des prix et 
calendrier de réalisation des services 

Non 
conforme 

 TINEPRO 
 

Min : 4 315 000 
Max : 12 360 000 - Min : 4 315 000 

Max:12 360 000 
Min :  4 746 500 
Max: 13 596 000 

Conforme  
 1er 

LA GENERALE  
- 

Min :  4 207 500 
Max: 11 550 000 

 
- - 

Non Conforme :  
- Absence du bordereau des prix et 
calendrier de réalisation des services 
-Absence de certificat de mise à 
disposition pour le véhicule de livraison 

Non 
conforme 

CLUB BELKO - Min :  4 823 225 
Max: 13 600 400 

Min : 4 384 750 
Max:12 364 000 

Min : 4 823 225 
Max: 13 600 400 Conforme  2ème 

NAT2PRO  
- 

Min :  4 004 000 
Max: 12 172 160 

 
- - 

Non Conforme :  
- le certificat de salubrité est expiré depuis 
le 02/03/2023 
- le montant inscrit sur la lettre de soumis-
sion diffère de celui du bordereau des prix 

Non 
conforme 

Attributaire : TINEPRO pour un montant minimum de quatre millions trois cent quinze mille (4 315 000) Francs CFA HTVA et un montant 
maximum de quatorze millions cent soixante mille (14 160 000) Francs CFA HTVA. Une augmentation de 14,56% (1 800 000 FCFA HTVA) 
a été faite sur le montant maximum de l’offre HTVA et reparti sur les quantités de tous les items. Délai d’exécution trente (30) jours pour 
chaque commande. 

 

DEMANDE DE PROPOSITION POUR LA REALISATION D’UN PLAN STRATEGIQUE AU PROFIT DU FSR-B. 

 

Groupement 2BKS 
Sarl/Z..C.G/CLASS 45 680 000 53 902 400 50 680 000 59 802 400 96,59 77,27 85,83 17,17 94,44 

Conforme : 4e 
Omission des 
frais 
remboursables 
spécifiés dans 
le formulaire 
FIN 5 de la 
demande de 
propositions. 

BUREAU D’ETUDES 
ET DE RECHERCHE 
POUR LE 
DEVELOPPEMENT 

- 51 920 000 - 51 920 000 96,14 76,91 87,66 17,53 94,44 Conforme 
4e ex 

Attributaire : Groupement CEFCOD Sarl/ CHARSO PRESTATIONS Sarl/HORUS Conseils et Développement Sarl, pour un montant 
cinquante un millions trois cent trente mille (51 330 000) F CFA TTC, avec un délai d’exécution de cent vingt (120) jours. 

 
DEMANDE DE PROPOSITONS POUR LA REALISATION DES AUDITS TECHNIQUES DES TRAVAUX ROUTIERS DE 2019 A 2022 ET DE 

2023 AU PROFIT DU FSR-B. Financement : Budget FSR-B, Gestion 2023. Date de publication des résultats techniques : 05 avril 2023.  
Date de délibération : 02 mai 2023. Nombre de plis : 02. Méthode d’évaluation : Qualité/coût 

Montants initiaux  
(F CFA) 

Montant corrigés  
(F CFA) Consultants 

HTVA TTC HTVA TTC 

Note 
technique

/100 

Notes 
techniques 
pondérées 

Notes 
financières

/100 

Notes 
financières 
pondérées 

Notes 
globale
s/100 

Observations 

Groupement GTAH 
Ingénieurs Conseils/ 
GT INTER 
Consulting / EI & C 

- 96 524 000 93 800 000 110 684 000 98 78,4 100 20 98,4 

Conforme : 1er 
erreur de sommation 
dans le formulaires 

FIN-4 et omission des 
frais remboursables 

spécifiés dans le 
formulaire FIN-5, de 

la demande de 
propositions 

Groupement ACIT 
GEOTECHNIQUE / 
TR-INGINEERING 

- 111 132 400 94 150 000 111 132 400 86,75 69,4 99,59 19,91 89,32  
Conforme : 2e 

Attributaire : Groupement GTAH Ingénieurs Conseils / GT INTER Consulting / EI & C, pour un montant de quatre vingt treize millions huit 
cent mille (93 800 000) F CFA HTVA et de cent dix millions six cent quatre vingt quatre mille (110 684 000) F CFA TTC avec un délai 
d’exécution de cent vingt (120) jours. 
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MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
Appel d’offres ouvert n°2023-002/MTDPCE/SG/DMP du 02/03/2023 pour l’acquisition de produits d’entretien, fourniture de bureau et 

consommables informatiques au profit du MTDPCE. 
Référence de la publication dans le quotidien des marchés publics : quotidien des marchés N°3570 du 09 mars 2023 ; Référence de la 

convocation de la CAM : lettre N°2023-0031/MTDPCE/SG/DMP du 18/04/ 2023. 
DATE D’OUVERTURE : Vendredi 07/04/2023  - DATE DELIBERATION : lundi 24 avril 2023 - Nombre de plis : vingt-huit (28) 

Financement : Compte trésor N°443410000350 « DG-CPTIC-Coopération II CD 
Lot 1 : Acquisition de produits d’entretien, au profit du MTDPCE.  

MONTANT LU MONTANT CORRIGE 
MIN 

 MAX MIN MAX  
a) Soumissionnaire 

 HTVA 
 TTC HTVA TTC HTVA TTC HTVA TTC 

 
Ran

g 

OBSERVATIONS 
Borne inferieur :  25 529 235 TTC 

Borne supérieure : 34 539 553 TTC 

HOUSNA 
SALAHOUDINE 

TRADING!
-!

9 789 7
23 
!

-! 17 383 
170! -! -! -! -! -!

Non conforme 
Ecarté car : 
- n’ayant pas mentionné le rabais sur le 
bordereau des prix conformément à l’article 
14 des Instructions aux Candidats. 
- délai de validité non conforme (clause 14 
des IC visé dans la lettre de soumission au 
lieu de clause 19)!

YITOUYEN SARL! 7 519 
000! -! 12 846 

500! -! 7 519 
000! -! 12 84

6 500! -! 3ème! Conforme!

GUESDELA! 7 175 
620! -! 12 966 

100! ! 7 175 
620! -! 12 96

6 100! -! 2e! Conforme!

NAHIB GROUP! -!
11 014 

710 
!

-! 16 551 
270! -!

11 014 
710 
!

-! 16 55
1 270! 10e! Conforme!

EED!
7 200 
000 
!

-! 13 097 
500! -! -! -! -! -! -!

Non conforme 
Ecarté pour délai de validité non conforme 
(clause 14 des IC visé dans la lettre de 
soumission au lieu de clause 19)!

OUEDAM SERVICE ET 
DISTRIBUTION!

10 744 
675 
!

-! 15 256 
800! -!

10 792 
175 
!

-! 15 30
3 800! -! -!

Conforme 
Offre hors enveloppe 
Non-conformité entre le montant en lettre et 
celui en chiffre des items 35 et 36 
(respectivement 7500 et 7200 ayant entrainé 
une correction de 0.44%  et 0.29% 
respectivement sur le montant minimum 
maximum HTVA!

BKC!
7 548 
875! -! 12 475 

800! ! 7 548 
875! -! 12 47

5 800! -! 4e! Conforme!

SUNRISE COMPANY! -! 9 624 
405! -! 15 319 

704! -! 9 624 
405! -! 15 31

9 704! 8e! Conforme!

MAS DISTRIBUTION!
9 929 
500! -! 14 817 

000! -! 9 929 
500! -! 14 81

7 000! -! 14e! Conforme!

EUREKA SERVICE 
SARL! -! 9 148 

540! -! 14 571 
820! -! 9 148 

540! -! 14 57
1 820! 5e! Conforme!

BO SERVICE SARL! -! 11 511 
620! -! 17 012 

727! -! 11 511 
620! -! 17 01

2 727! 12e! Conforme!

ETABLISSEMENT 
YAMSEM NOOGO!

8 101 
423! -! 15 239 

215! -! 8 101 
423! -! 15 23

9 215! -! 13e! Conforme!

JEHO NISSISA!
7 367 
750 
!

-! 10 966 
000! !

7 367 
750 
!

-! 11 04
1 000! -! -!

Non Conforme 
Offre anormalement basse 
Erreur sur les quantités maximums de l’item 
12 (20 au lieu de 15 ayant entrainé une 
correction de 0.60% du montant maximum 
HTVA!

PSC! -! 10 564 
422! -! 15 245 

187! -! 10 564 
422! -! 15 24

5 187! 9e! Conforme!

EKL! -! 11 300 
270! -! 16 385 

480! -! 11 300 
270! -! 16 38

5 480! 11e! Conforme!

BHD!
7 977 
625! -! 12 607 

300! -! 7 977 6
25! -! 12 60

7 300! -! 6e! Conforme!

PAROS! 6 671 
275! -! 13 140 

275! -! 6 671 
275! -! 13 14

0 275! -! 1er! Conforme!

ESS! 10 225 
500! -! 15 163 

000! -! -! -! -! -! -!

Non conforme 
12% à réduire des montants HTVA 
Ecarté pour : 
- non-conformité du taux de la remise entre la 
lettre de soumission et le bordereau des prix 
respectivement 12% et 10% ; 
- non précision des modalités d’application de 
la remise sur le bordereau des prix.!

NATHAN SERVICE! 9 141 
540! -! 12 966 

340! -! -! -! -! -! -! Non conforme 
Ecarté pour délai de validité non conforme 
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(clause 14 des IC visé dans la lettre de 
soumission au lieu de clause 19)!

WEND DAABO MULTI 
VISION!

8 032 
000! -! 12 793 

000! -! 8 032 
000! -! 12 79

3 000! -! 7e! Conforme!

Attributaire : PAROS pour un montant minimum HTVA de six millions six cent soixante-onze mille deux cent soixante-quinze (6 671 275) FCFA et 
un montant maximum HTVA de treize millions cent quarante mille deux cent soixante-quinze (13 140 275) FCFA avec un délai d’exécution de 15 
jours par commande.!

LOT 2 : Acquisition de fournitures de bureau au profit du MTDPCE.!

MONTANT 
MINIMUM LU!

MONTANT 
MAXIMUM LU!

MONTANT 
MINIMUM 
CORRIGE!

MONTANT 
MAXIMUM 
CORRIGE!Soumissionnaires!

HT! TTC 
!

HT! TTC! HT! TTC! HT! TTC!

Ran
g!

OBSERVATIONS 
Borne inferieure : 25 572 685 TTC 
Borne supérieure : 34 598 339 TTC 

!

AZIZ SERVICES! -! 16 222 
640! -! 32 979 

230! -! 12 978 
112! -!

26 
383 
384!

2ème!
 
Conforme 
Remise de 20%!

HOUSNA 
SALAHOUDINE 

TRADING!
-!

16 125 
202 
!

-! 25 994 
161! -!

16 125 
202 
!

-! 25 99
4 161! -!

Non conforme 
Ecarté pour délai de validité non conforme 
(clause 14 des IC visé dans la lettre de 
soumission au lieu de clause 19)!

EFAF!
11 449 

000 
!

-! 22 924 
500! -!

12 292 
750 
!

-! 22 92
4 500! -! 4ème!

Conforme 
Erreur sur les quantités minimums de l’item 23 
(50 au lieu de 5 ayant entrainé une correction 
de 7.37% du montant maximum HTVA!

GUESDELA!
11 539 

016 
!

-! 23 050 
850! -!

12 326 
516 
!

-! 23 05
0 850! -! 5ème!

Conforme 
Erreur sur les quantités minimums de l’item 23 
(50 au lieu de 5 ayant entrainé une correction 
de 6.82% du montant maximum HTVA!

NAHIB GROUP! -!
29 415 

630 
!

! 24 928 
500! -! 17 159 

560! -!

29 
415 
630 
!

-!

Non conforme 
Rabais de 7% 
Erreur sur le montant minimum et maximum 
TTC ayant entrainé une correction de -41.67% 
au minimum et 18% au maximum!

BKC!
11 877 

100 
!

-! 21 719 
900! -!

11 877 
100 
!

-! 21 51
9 900! -! -!

Non conforme 
Offre anormalement basse 
Erreur sur les quantités maximums de l’item 
12 (10 au lieu de 20 ayant entrainé une 
correction de -0.93% du montant maximum 
HTVA!

SUNRISE COMPANY! -!
11 213 

410 
!

-! 25 581 
963! -!

11 213 
410 
!

-! 25 58
1 963! 1er!

Conforme 
Bordereau des prix incomplet (absence des 
items 27 à 62) la moyenne des prix unitaires 
des offres conformes lui ont été appliqué pour 
des besoins de comparaison conformément 
au point 6.5 des instructions pour l’évaluation 
des offres dans le modèle de rapport 
d’évaluation des offres.!

MAS DISTRIBUTION!
15 964 

000 
!

-! 26 408 
500! -!

15 804 
000 
!

-! 26 30
4 500! -! 10ème!

Conforme 
Non-conformité entre le montant en lettre et 
celui en chiffre des items68 à 70 
(respectivement 5000 et 10 000 ayant 
entrainé une correction de 10%  et 0.4% 
respectivement sur le montant minimum 
maximum HTVA!

ETABLISSEMENT 
YAMSEM NOOGO!

11 988 
500 
!

-! 27 110 
300! -!

12 138 
500 
!

-! 27 11
0 300! ! 3ème!

Conforme 
Remise de 17% déjà consentie!

BP AFRIQUE!
11 151 

500 
!

-! 21 360 
800! -!

11 151 
500 
!

-! 21 36
0 800! -! -!

Non conforme 
Ecarté pour absence de bordereau des prix 
unitaires!

JEHO NISSISA!
13 692 

100 
!

-! 21 630 
450! -!

13 692 
100 
!

-! 21 93
0 450! -! 8ème!

Conforme 
Erreur sur les quantités maximums de l’item 
54 (40 au lieu de 10) ayant entrainé une 
correction de 1.40% du montant maximum 
HTVA!

LCB! -!
15 852 

946 
!

-! 26 264 
676! -!

15 852 
946 
!

-! 26 26
4 676! 6ème! Conforme 

!

EKL! -!
16 464 

245 
!

-! 28 091 
080! -!

16 464 
245 
!

-! 28 03
2 080! 9ème!

Conforme 
Erreur sur les quantités maximums de l’item 
13 (20au lieu de 30) ayant entrainé une 
correction de 0.21% du montant maximum 
HTVA!

BHD!
8 982 
390 
!

-! 21 948 
630! -!

8 982 
390 
!

-! 21 44
8 630! -! -!

Non conforme 
Offre anormalement basse 
Erreur sur les quantités maximums de l’item 
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12 (10 au lieu de 20 ayant entrainé une 
correction de -2.28% du montant maximum 
HTVA!

PAROS!
10 433 

290 
!

-! 21 693 
430! -! -!

10 433 
290 
!

-! 21 49
7 430!

-!

Non conforme 
Offre anormalement basse 
Erreur sur les quantités maximums de l’item 
12 (10 au lieu de 20 ayant entrainé une 
correction de -0.90% du montant maximum 
HTVA!

WEND DAABO MULTI 
VISION!

13 483 
000 
!

-! 22 590 
950! -!

13 483 
000 
!

-! 22 59
0 950! -! 7ème! Conforme!

Attributaire : SUNRISE COMPANY pour un montant minimum TTC de douze millions trois cent vingt-sept mille trois cent quatre-vingt-quatre 
(12 327 384) FCFA et un montant maximum TTC de vingt -cinq millions cinq cent cinquante-deux mille quatre cent trente-neuf (25 552 439) FCFA 
avec un délai d’exécution de 15 jours par commande.!

LOT 3 : Acquisition de consommables informatiques au profit du MTDPCE.!!

MONTANT 
MINIMUM LU!

MONTANT 
MAXIMUM LU!

MONTANT 
MINIMUM 
CORRIGE!

MONTANT 
MAXIMUM 
CORRIGE!Soumissionnaires!

HT! TTC! HT! TTC! HT! TTC! HT! TTC!

Ran
g!

OBSERVATIONS 
Borne inférieure : 16 502 649 TTC 
Borne supérieure : 22 327 113 TTC!

EZO INTERNATIONAL 
SARL! -!

7 741 
980 
!

-! 16 917 
070! -!

7 741 
980 
!

-! 16 91
7 070! 1er!

Conforme 
!

AZIZ SERVICES! -! 11 531 
550! -! 25 873 

860! -! 8 648 6
63! -!

19 
405 
395!

4e!
Conforme 
Rabais de 25%!

EFAF!
6 760 
500 
!

-! 14 527 
000! -!

6 785 
500 
!

-! 14 56
7 000! -! 2e!

Conforme 
Erreur de sommation ayant entrainé une 
correction de 0.37% du montant minimum 
HTVA et 0.28% du montant maximum HTVA!

ADBUTRAD! -!
9 674 
820 
!

-! 21 555 
650! -!

9 674 
820 
!

-! 21 55
5 650! -!

Non conforme 
Ecarté car les modalités d’application de la 
remise diffèrent de la lettre de soumission et 
le bordereau des prix, respectivement sur le 
montants minimum et maximum HTVA et sur 
chaque item!

MAS DISTRIBUTION!
7 880 
000 
!

-! 16 400 
000! -!

7 880 
000 
!

-! 16 15
0 000! -! 6e!

Conforme 
Erreur sur les quantités a l'item 39 (10 au lieu 
de 20) ayant entrainé une correction de -
1.52% du montant maximum HTVA!

ETABLISSEMENT 
YAMSEM NOOGO!

7 980 
000 
!

-! 16 821 
000! -!

7 938 
000 
!

-! 16 82
1 000! -! 7e!

Conforme 
Rabais de 16% déjà appliqué. 
Erreur sur les quantités a l'item 36 (35 au lieu 
de 25) ayant entrainé une correction de -
0.53% du montant maximum HTVA!

PREMIUM 
TECHNOLOGIE!

6 898 
500 
!

8 140 2
30!

15 104 
000!

17 822 
720!

6 898 
500!

8 140 
230!

15 10
4 000!

17 82
2 720! 3e! Conforme!

BP AFRIQUE!
7 737 
500 
!

-! 15 995 
500! -!

7 737 
500 
!

-! 16 03
5 500! -! 5e!

Conforme 
Erreur sur les quantités a l'item 25 (6 au lieu 
de 5) ayant entrainé une correction de 0.25% 
du montant maximum HTVA!

JEHO NISSISA!
9 087 
000 
!

-! 18 631 
000! -!

9 087 
000 
!

-! 18 63
1 000! -! -! Conforme 

Offre hors enveloppe!

AS EQUIPEMENT ET 
TRAVAUX! -!

11 806 
490 
!

-! 26 494 
540! -!

11 806 
490 
!

-! 26 49
4 540! -!

Non conforme 
Ecarté pour délai de validité non conforme 
(clause 14 des IC visé dans la lettre de 
soumission au lieu de clause 19)!

EKL! -!
18 915 

400 
!

-! 37 672 
680! -!

18 915 
400 
!

-! 37 67
2 680! -! Conforme 

Offre hors enveloppe!

Attributaire : EZO INTERNATIONAL SARL pour un montant minimum TTC de sept millions sept cent quarante un mille neuf cent quatre-vingt (7 
741 980) FCFA et un montant maximum TTC de seize millions neuf cent dix-sept mille soixante-dix (16 917 070) FCFA avec un délai d’exécution 
de 15 jours par commande.!

 

!

!

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 
Demande de Prix N°2023-02-DPX/5 du 28/04/2023 

pour l’hébergement des conseillers non-résidents et des personnalités invitées lors des sessions du Conseil Économique et Social (CES). Date et 
Heure d’ouverture : 15/05/2023  à 9 heures Lot unique : Hébergement des conseillers non-résidents et des personnalités invitées lors -    des 

sessions du Conseil Économique et Social - Nombre de soumissionnaire : Un (01) - Financement : Compte Trésor N°443510000004 ouvert au 
nom du CES au titre de l’année budgétaire 2023 

Dossier déclaré infructueux pour non fourniture de la garantie de soumission 
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AGENCE NATIONAL DE PROMOTION DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE COMMUNICATION 
Demande de prix à commande N°2023-00002/MTDPCE/SG/ANPTIC/SG/PRM du 31/03/2023 pour les prestations de service d’entretien et de 

maintenance des équipements au profit de l’ANPTIC - Publication de l’avis : Quotidiens N° N°3595 du 13/04/2023 
Reference de convocation de la CAM -Lettre n°00109/ MTDPCE/SG/ANPTIC/SG/PRM du 19 avril 2023 ; Date d’ouverture des plis : 24 avril 

2023 ;    Nombre de plis reçus : lot 1 : 05 ; lot 2 : 07;  lot 3 : 1 - Financement : Budget ANPTIC, exercice 2023 
Montant lu Montant corrigé soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations  

Lot 1 : Borne inférieure :      31 168 735     -    Borne supérieure :       42 169 465 

B.E.I.WP 
Min : 7 905 000 

Max : 28 220 000 ---- Min : 7 905 000 
Max : 28 220 000 

 
 
 
 
 
 
 
 

---- 

Non conforme : Pour le Chef de 
chantier Brevet de Technicien 
Première partie (BT1) au lieu d’un BTS 
demandé. Pour l’agent technique en 
électronique SANOGO Abdoulaye : 
incohérence sur le diplôme de BEP de 
(timbre du MESSRS avec sticker du 
MENA. En 2010 l’OCECOS était 
rattaché au MESSRS avec comme DG 
Richard Guillaume TONI et non Dr 
Prosper BAMBARA) 

S.A.A.BTP  
Min :12 665 000 
Max : 31 270 000 

Min : 10 750 000 
Max: 26 500 000 

Min :12 665 000 
Max : 31 270 000 

Conforme  

PREMIUM 
TECHNOLOGIE Sarl 

Min : 6 870 000 
Max : 27 130 000 

 

Min : 8 106 600 
Max : 32 013 400 

Min : 6 870 000 
Max : 27 130 000 

 

Min : 8 106 600 
Max : 32 013 400 

Conforme  

M.G.F ---- Min : 11 564 000 
Max : 36 108 000 

Min : 9 800 000 
Max : 30 600 000 

Min : 11 564 000 
Max : 36 108 000 

Conforme  

DUNIA INGENIERIE ----- Min : 9 546 200 
Max : 34 644 800 

 
---- 

 
----- 

Non Conforme : clause 19.1 
référencée dans le lettre de 
soumission au lieu de 14 

Attributaire : PREMIUM TECHNOLOGIE Sarl pour un montant minimum toutes taxes comprises de huit millions cent six mille six cent (8 106 
600) francs CFA et un montant maximum toutes taxes comprises de trente-deux millions treize mille quatre cent (32 013 400) francs CFA avec un 
délai de validité qui couvre l’année budgétaire 2023 et un délai d’exécution d’un (1) mois par commande 

Lot 2 : Borne inférieure :    21 415 163   -Borne supérieure : 28 973 456 

A.B.M 
Min : 5 822 000 

Max : 22 452 000 
Min : 6 869 960 

Max : 26 493 360 
 

---- 
 

----- 

Non Conforme : la garantie de 
soumission demandée est de 750 000 
au lieu de  700 000 fourni 

ESO BF 
Min : 3 873 500 

Max : 21 994 000 
Min : 4 570 730 

Max : 25 952 920 
Min : 3 873 500 

Max : 21 994 000 
Min : 4 570 730 

Max : 25 952 920 
Conforme 

G.E.F.C 
Min : 2 729 000 

Max : 21 456 000 
 

---- 

 
Min : 2 729 000 

Max : 21 456 000 

 
 

--- 

Offre a été écartée conformément à 
l’article 177 du décret n°2017-
049/PRES/PM/MENEFID pour fausse 
facturation, facturation irréaliste et 
artificielle aux items 47 (fourniture et 
installation de climatiseur de 1.5 CV 
facturée à  10 000 FCFA) et 48 
(fourniture et installation de climatiseur 
de 2 CV facturée à 20 000 FCFA). 

S.A.A BTP ---- 

 
 

Min : 6 549 000 
Max : 21 240 000 

 
 

Min : 6 903 000 
Max : 21 240 000 

 
 
 

----- 

Variation du montant minimum (+354 
000) liée à une erreur au niveau de la 
quantité minimum à l’item 48 (5 au lieu 
de 3) offre anormalement basse 

BRUDERSCHAFT Sarl Min : 6 625 000 
Max : 17 790 000 

---- ---- ---- 
Non Conforme : la garantie de 
soumission demandée est de 750 000 
frs au lieu de  700 000 fourni 

SATURN GECHAFT 
Min : 5 840 000 

Max : 19 000 000 
 

 
Min : 6 891 200 

Max : 22 420 000 
---- ---- 

Non Conforme : la garantie de 
soumission demandée est de 750 000 
frs au lieu de  700 000 fourni 

PREMIUM 
TECHNOLOGIE Sarl 

Min : 4 095 000 
Max : 19 080 000 

 

 
 
 
 

Min : 4 832 1000 
Max : 22 514 400 

Min : 4 095 000 
Max : 19 080 000 

 

 
 
 

Min : 4 832 1000 
Max : 22 514 400 

Non Conforme :  
Pour le chef de projet attestation 
d’admissibilité fournie au lieu de 
diplôme ou d’attestation d’admission 
Pour un des agents technique en froid 
et climatisation :  Brevet de 
Qualification professionnelle (BQP) 
fourni en lieu et place d’un CAP en 
froid et climatisation 

Attributaire : ESO BF pour un montant minimum toutes taxes comprises de quatre millions cinq cent soixante-dix mille sept cent trente (4 570 
730) francs CFA et un montant maximum toutes taxes comprises de vingt-cinq millions neuf cent cinquante-deux mille neuf cent vingt (25 952 
920) francs CFA avec un délai de validité qui couvre l’année budgétaire 2023 et un délai d’exécution d’un (1) mois par commande. 

Lot 3 Borne inférieure :         21 934 896      -  Borne supérieure : 29 676 624 

IT PROJET --- Min : 22 514 400  
Max : 22 514 400  

Min :  19 079 661 
Max : 19 079 661 

Min : 22 514 400  
Max : 22 514 400 

Conforme  

Attributaire : IT PROJET pour un montant minimum toutes taxes comprises de vingt-deux millions cinq cent quatorze mille quatre cent (22 514 
400) francs CFA et un montant maximum toutes taxes comprises de vingt-quatre millions deux cent quatre-vingt-dix mille trois cent (24 290 300) 
francs CFA après une augmentation de 10% des quantités maximum. Le délai de validité couvre l’année budgétaire 2023 et le délai d’exécution 
est d’un (1) mois par commande 
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REGION DES HAUTS BASSINS 
DEMANDE DE PRIX A COMMANDE N° 2023-008/RHBS/CR/CAB/PRM DU 17/04/2023 POUR L’ENTRETIEN ET LA REPARATION DU 

MATERIEL ROULANT A QUATRE (4) ROUES AU PROFIT DU CONSEIL REGIONAL DES HAUTS BASSINS 
FINANCEMENT : budget Conseil régional, gestion 2023 - Nombre de plis reçus : 01 pli 

Date de Publication : jeudi 04 mai 2023 - Date de dépouillement : lundi 08 mai 2023 
Montant lu (en FCFA) Montant corrigé (en FCFA) Soumissionnaires Evaluation technique 

du candidat Minimum HT Maximum HT Minimum HT Maximum HT 
Classement 

général Observations 

08/05/2023 à 07H35 
SER.COM.A Conforme 10 388 700 15 242 600 10 388 700 15 242 600 1er R.A. S 

Attributaire 
SER.COM.A pour un montant minimum de dix millions trois cent quatre-vingt-huit mille sept cents (10 388 700) 
francs CFA HT et un montant maximum de quinze millions deux cent quarante-deux mille six cents (15 242 600) 
francs CFA HT avec un délai d’exécution de un (1) an, gestion budgétaire 2023 et sept (7) jours par commande. 

 
DEMANDE DE PRIX N° 2023-000003/MATDS/RHBS/GBBD/SG/CRAM RELATIVE A L’ACQUISITION DE DIVERS MATERIELS ET 

FOURNITURES POUR L’ORGANISATION DES EXAMENS ET CONCOURS SCOLAIRES AU PROFIT DE LA DREPPNF DES HAUTS 
BASSINS. * Budget ETAT 2023. * Publication de l’avis : Revue des marchés publics n° 3594 du mercredi 12 avril 2023 

* Référence de la convocation de la commission d’attribution des marchés Publics 
(CCAM) N°2023 - 000014/MATDS/RHBS/GBBD/SG/CRAM du 19 avril 2023 

*Date d’ouverture des plis : lundi 24 avril 2023 - *Nombre de plis reçus : 13 plis - *Nombre de lots : 03 
Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau 

Soumissionnaire Montant 
proposé HT 

Montant 
proposé TTC 

Montant 
corrigé HT 

Montant 
corrigé TTC Rang Observations 

PONI ACTION PERIGBAN / 
GAOUA 
TEL: 72 16 19 66 
IFU: 00067562S 

13 931 150 / 13 931 150 / 2è 
 
Conforme 
 

RACHI - SERVICES  
10 BP 13591 Ouagadougou 10 - 
TEL: 78 29 80 88 
IFU : 00137950 F 

12 606 600 / 12 602 600 / 
 
 

1er 

Erreur de calcul à l’item N°2 : 31.250 x 6 = 
187.500 au lieu de 185.500 soit une 
variation de 0.01% 
Conforme 

Attributaire provisoire : RACHI – SERVICES pour un montant de douze millions six cent deux mille six cents (12 602 600) F CFA HT avec 
un délai d’exécution de quatorze (14) jours 

Lot 2 : Acquisition de divers imprimés 

Soumissionnaire Montant 
proposé HT 

Montant 
proposé TTC 

Montant 
corrigé HT 

Montant 
corrigé TTC Rang Observations 

SITD 
10 BP:330 Ouagadougou 10 
Tél. 63 75 14 80 
IFU:00176252 T 

2 204 000  
/ 2 204 000  

/ 

 
2è 

 

 
Conforme 
 

FONAKAM MULTI-SERVICE 
01 BP:1771 Ouagadougou 01 
Tél. 78 43 36 59 
IFU:00150607 T 

2 620 000 / 2 620 000 / 4è Conforme  

LIBRAIRIE PAPETERIE 
PROMOTION 
01 BP:1131 Bobo-Dioulasso 01 
Tél. 78 33 42 53 
IFU:00086984 C 

2 305 000 / 2 305 000 / 3è Conforme  

AFAR TRADING AT 
05 BP:2157 Bobo-Dioulasso 05 
Tél. 56 19 16 49 
IFU:00178746 M 

2 090 000 / 2 090 000 / Non 
classé Offre anormalement basse  

SAFA SERVICE 
01 BP:1089 Bobo-Dioulasso 01 
Tél. 70 68 71 68 
IFU:00012020 L 

2 216 000 / 2 168 000 / 1er 

Discordance entre les montant lus en 
lettres et en chiffres sur la lettre de 
soumission :  
! Montant lu en lettres : deux millions deux 
cent seize mille 
! Montant lu en chiffres : 2.168.000. 
Montant correspondants au montant après 
vérification du bordereau des prix unitaires 
et du devis estimatif. 
Variation de 2,16% conforme 

Attributaire provisoire : SAFA SERVICE pour un montant de deux millions cent-soixante-huit mille (2 168 000) FCFA HT avec un délai 
d’exécution de quatorze (14) jours 

 Lot 3 : Acquisition de consommables informatiques 

Soumissionnaire Montant 
proposé HT 

Montant 
proposé TTC 

Montant 
corrigé HT 

Montant 
corrigé TTC Rang Observations 

BOULGOU PRESTATIONS 
06 BP:9732 Ouagadougou 06 
Tél. 77 07 14 16 – IFU : 
00071126 G 

4 728 500 5 579 630 4 728 500 5 579 630 
 

2è 

 

 
Conforme 

 

RACHI-SERVICES 
10 BP:13591 Ouagadougou 10 
Tél. 78 29 80 88 
IFU:00137950 F 

3 900 000 / 3 890 000 / Non 
classé 

Montant corrigé à l’item N°04 où le prix 
unitaire est 35.000 au lieu de 30.000 dans 
le bordereau des prix unitaires – variation : 
0,01% 
– offre anormalement basse  
Non Conforme  
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JHL NEGOCE Sarl 
01 BP:1068 Bobo-Dioulasso 01 
Tél. 62 33 32 52 
IFU: 00158396 K 

5 084 575 5 999 799 5 084 575 5 999 799 1èr 

Rabais de 15% hors taxe soit : 5.084.575-
(5.84.575x15%) = 4.321.889 FCFA HT et 
5.099.829F CFA TTC  
Conforme  

DAKOUPA SERVICES 
Tél. 70 27 98 38 / 65 40 00 01 
IFU:00102816 P 

5 340 000 6 301 200 5 340 000 6 301 200 Non 
classé 

Agrément technique non fourni  
Non conforme 

LIBRAIRIE PAPETERIE 
PROMOTION 
01 BP:1131 Bobo-Dioulasso 01 
Tél. 78 33 42 53 
IFU:00086984 C 

5 042 500 / 5 042 500 / 3è Conforme  

AFAR TRADING AT 
05 BP:2157 Bobo-Dioulasso 05 
Tél. 56 19 16 49 
IFU:00178746 M 

5 170 000 / 5 170 000 / 4è Conforme  

Attributaire provisoire : JHL NEGOCE Sarl pour un montant de cinq millions quatre-vingt-dix-neuf-mille huit cent vingt-neuf (5 099 829) 
FCFA TTC correspondant au rabais de 15% du montant HT qui est de cinq millions quatre-vingt-quatre mille cinq cent soixante-quinze 
(5.084.575) Francs CFA avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours 
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 30 à 34

* Marchés de Travaux P. 35 à 37

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 38 à 44

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Avis de demande de prix 
N°2023/11/MSHP/SG/CHU-T date : 16/05/2023

Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, du Centre Hospitalier
Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T).

1. Le Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T)
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPX) lance une demande de prix ayant pour objet la
fourniture de réactifs divers, de consommables et de petits matériels du
Laboratoire tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : fourniture de réactifs divers
- Lot 2 : fourniture de consommables et de petits matériels 

3.     Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours par
lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre
Hospitalier  Universitaire de TENGANDOGO  (CHU-T). 11BP 104 Ouaga
CMS 11, tél : 25 49 09 00 Poste 1138, 
Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité technique : Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du Directeur

des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire -de TENGAN-
DOGO (CHU-T). 11BP 104 Ouaga CMS 11, tél : 25 49 09 00 Poste 1138,
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : vingt mille
(20 000) francs CFA par lot à la caisse du CHU-T. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, Le Directeur des Marchés Publics ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent quarante
mille (440 000) francs CFA pour le lot 1 et quatre cent soixante mille (460
000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au bureau
du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire de
TENGANDOGO  (CHU-T). 11 BP 104 Ouaga CMS 11 tél : 25 49 09 00
Poste 1138, avant le 03/05/2023 à 09 heures 00 minutes. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister dans la salle de réunion située au R+1 du bâtiment
de l'administration du CHU-T.

Les montants prévisionnels de l’enveloppe sont de vingt-deux
millions (22 000 000) FCFA TTC pour le lot 1 et trente-trois millions (33
000 000) FCFA TTC pour le lot 2. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être respon-
sable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

SAWADOGO Ouammedo

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Fourniture de réactifs divers, de consommables et de petits matériels du Laboratoire 

Fournitures et Services courants
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Rectificatif N°2 du Quotidien n°3621 - Vendredi 19 mai 2023, page  24, portant sur l’objet

Avis de demande de prix N°2023--00040/MEFP/SG/DMP du 15/05/2023
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet acquisition de matériels et de mobiliers de bureau au profit de la Coordination
Nationale de Lutte contre la Fraude au profit de la Coordination Nationale de Lutte contre la Fraude, tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont en un lot : acquisition de matériels
et de mobiliers de bureau au profit de la Coordination Nationale de Lutte contre la Fraude.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective

5- , 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30
et le vendredi de 7h30 à 16h00.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la
Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69/ 25 32 42 70 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

7- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent cinquante mille (350 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des
Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le
29/05/2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le budget prévisionnel des acquisitions s’élève à douze millions (12 000 000) francs CFA TTC.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances       

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisition de matériels et de mobiliers de bureau au profit de la Coordination Nationale
de Lutte contre la Fraude au profit de la Coordination Nationale de Lutte contre la Fraude

Rectificatif
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AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE

Acquisition de transformateurs H61 au profit des COOPEL

AVIS DE DEMANDE DE PRIX N°015-2023/ABER/DG/DM 
FINANCEMENT : Budget ABER - Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Gestion 2023 de l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale
(ABER).

1. L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de transformateurs H61 au profit des COOPEL telle que décrite dans les
Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en un lot unique : Acquisition de transformateurs H61 au profit des COOPEL.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cent vingt (120) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de :
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545
Ouagadougou 01, Téléphone : +226 25 37 45 01

5. Tout Candidat éligibles, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Burkinabè de l’Élec-
trification Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) francs CFA au service comptabilité de l’ABER. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’Agence
Burkinabè de l’Électrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, avant le 30/05/2023 à 09h 00mn. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres. 

8. Le montant prévisionnel du marché est estimé à : Trente millions (30 000 000) francs CFA TTC.

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés

B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH

ECOLE  NATIONALE  DE SANTE PUBLIQUE

C O M M U N I Q U E

Dans la publication de l’avis de demande de prix N°2023-03/MSHP/SG/ENSP/DG/DMP relatif à l’acquisition de matériels médico
techniques  au profit  de l’Ecole Nationale de Sante Publique (ENSP), parue dans le quotidien N°3617 du lundi 15 mai 2023 il est demandé
dans les IC4 les agréments techniques A1 et A2. Je viens par la présente vous informer de la modification suivante :

Lire : agrément technique A1

Au lieu de

Agréments techniques A1 et A2

Le Directeur des marchés publics de l’ENSP 

Abdramane DERME

Fournitures et Services courants
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SOCIETE NATIONALE BURKINABE 
D’HYDROCARBURES (SONABHY)

SOCIETE NATIONALE BURKINABE 
D’HYDROCARBURES (SONABHY)

FOURNITURE D’EMULSEURS AU PROFIT DE
LA SONABHY A BINGO ET A BOBO

DIOULASSO

FOURNITURE DE PAPIERS LISTING AU
PROFIT DE LA SONABHY

Avis de demande de prix à commandes 
N° : 2023-001/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget gestion 2023

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics gestion 2023, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix lance une demande de prix
ayant pour objet la fourniture d’émulseurs au profit de la SONABHY à
Bingo et à Bobo Dioulasso au profit de la SONABHY à Bingo et Bobo
Dioulasso tels que décrits dans les données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots comme suit : 
- Lot 1 : fourniture d’émulseurs au profit de la SONABHY à Bingo ;
- Lot 2 :  fourniture d’émulseurs au profit de la SONABHY à Bobo
Dioulasso.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission
séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90)
jours
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY,
01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68
00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au
vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA par
lot à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000
000) F CFA par lot devront parvenir ou être remises au secrétariat courri-
er, RDC bâtiment B, porte B008 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina
Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONAB-
HY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 29/05/2023 à
9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de quarante-cinq millions (45 000 000) F
CFA TTC pour chaque lot.

Le Directeur des Marchés Publics,

K. Socratès Yannick BASSOLE

Avis de demande de prix à commandes
N° : 2023-002/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget gestion 2023

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du
plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix lance une demande de
prix ayant pour objet la fourniture de papiers listing au profit de la SON-
ABHY tels que décrits dans les données particulières de la demande de
prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les acquisitions se décomposent en un lot unique : la fourni-
ture de papiers listing au profit de la SONABHY

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2023 et 15 j / OC

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la
SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte
A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100 000)
FCFA à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux mil-
lions cinq cent mille (2 500 000) de francs CFA devra parvenir ou être
remises au secrétariat courrier, RDC bâtiment B, porte B008 01 BP
4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25
43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1, avant le 29/05/2023 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : l’enveloppe financière allouée est de cent vingt-six millions soix-
ante-dix mille (126 070 000) FCFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics,

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants
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SOCIETE NATIONALE BURKINABE 
D’HYDROCARBURES (SONABHY)

SOCIETE NATIONALE BURKINABE 
D’HYDROCARBURES (SONABHY)

ACQUISITION DE TROIS (03) MOTO 
COMPRESSEURS EN REMPLACEMENTS 

DE CEUX EXISTANTS AU PROFIT DU DEPÔT 
DE LA SONABHY A PENI

MODIFICATION DE LA LIGNE D’EMPLISSAGE
GAZ DE 12,5 KG EN LIGNE MIXTE POUR CHARG-
ER LES BOUTEILLES DE 6KG ET DE 12,5KG AU

DEPOT DE LA SONABHY A PENI

Avis de demande de prix 
N° : 2023-003/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de trois (03) moto compresseurs en
remplacements de ceux existants au profit du dépôt de la SONABHY à
Péni tels que décrits dans les données particulières de la demande de
prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les acquisitions se décomposent en un (01) lot unique : acqui-
sition de trois (03) moto compresseurs en remplacements de ceux exis-
tants au profit du dépôt de la SONABHY à Péni.
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix
(90) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la
SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte
A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100 000)
F CFA à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux mil-
lions (2 000 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétari-
at courrier, RDC bâtiment B, porte B008 01 BP 4394 – Ouagadougou -
Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de
la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le
30/05/2023 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : l’enveloppe financière est de cent cinq millions (105 000 000)
de F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,

K. Socratès Yannick BASSOLE

Avis de demande de prix 
N° : 2023-004/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix lance une demande de
prix ayant pour objet la modification de la ligne d’emplissage gaz de
12,5 kg en ligne mixte pour charger les bouteilles de 6kg et de 12,5kg
au dépôt de la SONABHY à Péni tels que décrits dans les données par-
ticulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les acquisitions se décomposent en un (01) lot unique : mod-
ification de la ligne d’emplissage gaz de 12,5 kg en ligne mixte pour
charger les bouteilles de 6kg et de 12,5kg au dépôt de la SONABHY à
Péni.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cent cinquante
(150) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la
SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte
A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100 000)
F CFA à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions cinq
cent mille (2 500 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat courrier, RDC bâtiment B, porte B008 01 BP 4394 –
Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00
34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1, avant le 30/05/2023 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : l’enveloppe financière est de cent vingt millions (120 000 000)
F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants
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ECOLE NATIONALE DES DOUANES

TRAVAUX DE RÉALISATION D’UN SYSTÈME D’ADDUCTION D’EAU POTABLE SIMPLIFIÉE
(AEPS) SUR LE NOUVEAU SITE DE L’ECOLE NATIONALE DES DOUANES (END) 

A TANGHIN DASSOURI

Avis de demande de prix 
N°2023-05/MEFP/SG/END/DG/PRM du 11/05/2023. 

Financement : Budget de l’END, exercice 2023 

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2023, de l’ECOLE NATIONALE
DES DOUANES.

La Personne Responsable des Marchés  dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet travaux de réalisation d’un
système d’adduction d’eau potable simplifiée (AEPS) sur le nouveau
site de l’Ecole  Nationale des Douanes à Tanghin Dassouri tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (copie légalisée de l’agrément,
catégorie Fn1) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’inter-
diction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les réfections sont en lot unique : travaux de réalisation d’un système
d’adduction d’eau potable simplifiée (AEPS) sur le nouveau site de
l’Ecole  Nationale des Douanes à Tanghin Dassouri.
NB : - Le montant de l’enveloppe disponible est de quarante-six
millions deux cent mille (46 200 000) F CFA TTC.

- Une visite de site aura lieu à partir de 09 heures T.U trois (03) jours
avant la date de dépouillement des offres et sera organisée par l’Ecole
Nationale des Douanes

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Personne responsable des
marchés, Rue : avenue Dimdolobson à Dapoya sise à l’ex Direction des
enquêtes douanières face à l’ex BIB siège (actuel UBA siège) et à la
station Shell Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP 506
Ouagadougou 01 Numéro de téléphone : 25-33-02-10 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Personne responsable des marchés, Rue : avenue Dimdolobson à
Dapoya sise à l’ex Direction des enquêtes douanières face à l’ex BIB
siège (actuel UBA siège) et à la station Shell Ville : Ouagadougou Boîte

postale : 01 BP 506 Ouagadougou 01 Numéro de téléphone : 25-33-02-
10  et moyennant paiement d’un montant non remboursable cinquante
mille (50 000) FCFA  auprès de l’agent comptable de l’Ecole Nationale
des Douanes. 
6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un mil-
lion deux cent mille  (1 200 000) FCFA   devront parvenir ou être remis-
es au secrétariat de la Personne responsable des marchés, Rue :
avenue Dimdolobson à Dapoya sise à l’ex Direction des enquêtes
douanières face à l’ex BIB siège (actuel UBA siège) et à la station Shell
Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP 506 Ouagadougou 01
Numéro de téléphone : 25-33-02-10 , avant le 30/05/2023, à 09 heures
T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8. L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification
ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au présent
dossier de demande de prix.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Abdou Rasmané SAVADOGO
Chevalier de l’ordre du mérite de la jeunesse et des sports 

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA - (SONABEL)

C O M M U N I Q U E

Avis d’Appel d’Offres Ouvert International n° 006/2023

Le Directeur Général de la SONABEL, Président de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM), informe les éventuels soumissionnaires
à l’appel d’offres ouvert international n° 006/2023 pour la fourniture de compteurs d’énergie au profit de la SONABEL, que la date de remise
des offres initialement fixée pour le 22 mai 2023, à 9 heures, est reportée au mercredi 21 juin 2023, à 9 heures 00 TU.

Le Directeur Général,

Daniel SERME
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° : 2023-011/LA POSTE BF/DG/DM/DMTPI

Financement : Budget LA POSTE BF Gestion 2023

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de La Poste Burkina Faso.

La Poste Burkina Faso sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
des travaux de reprise de toitures, d’aménagement de chambres fortes de diverses agences et de confection et d’installation de garde-
corps.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

La demande de prix est composée de quatre (04) lots : 

 Lot 1 : travaux de reprise de toiture de l’agence LA POSTE BF de BOROMO avec un budget prévisionnel de seize millions cinq cent
mille (16 500 000) FCFA TTC ;

 Lot 2 : travaux de reprise partielle de la toiture de la Direction du Patrimoine des Moyens Généraux (DPMG) avec un budget prévision-
nel de dix millions (10 000 000) FCFA TTC ;

 Lot 3 : travaux d’aménagement de chambres fortes dans diverses agences (SABOU, NEMNIN, BOROMO, HOUNDE, DANO, SINDOU
et BAMA) de LA POSTE BF avec un budget prévisionnel de trente-neuf millions neuf cent mille (39 900 000) FCFA TTC ;

 Lot 4 : conception et installation de garde-corps à la Direction Générale (DG), à OUAGA RP et à l’ENAPOSTE avec un budget prévi-
sionnel quinze millions (15 000 000) FCFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :

- Soixante-quinze (75) jours pour le lot 1;
- Soixante (60) jours pour le lot 2 ;
- Cent-vingt (120) jours pour le lot  3 ;
- soixante (60) jours pour le lot 4

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat du Département des Marchés sise côté Est du bureau d’échange au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo
(ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II  BP 6000 Ouagadougou-CNTC 10 000 Tél. : 25 41 90 41, et prendre connaissance des documents
de 07h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00 (lundi au jeudi) et 07h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h 30 (Vendredi).

Les candidats éligibles, intéressés par le présent avis, peuvent consulter gratuitement le dossier de demande de prix complet ou
le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour les lots 1, 2 et 4 et de
cinquante (50 0000) FCFA pour le lot 3 à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat du Département des marchés (DM) sis coté Est du
bureau de change au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II BP 6000 Ouagadougou-CNTC 10 000,
Tél. : 25 41 90 41. La méthode de paiement sera par mandat 5CHP auprès de toute Agence LA POSTE BF. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par
le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois 03) copies, conformément aux DPDPX, et accompagnées d’une garantie de
soumission de cinq cent mille (500 000) F CFA pour le lot 1,de trois cent mille (300 000) FCFA pour le lot 2, d’un million deux cent mille
(1 200 000) FCFA pour le lot 3 et de quatre cent cinquante (450 000) FCFA pour le lot 4, devront parvenir ou être remises au bureau porte
N°1 du Département des Marchés sis coté Est du bureau de change au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur
4 – Cité An II BP 6000 Ouagadougou-CNTC 10 000, Tél. : 25 41 90 41 au plus tard le 26 mai 2023, à 9h 00mn. L’ouverture des plis sera
faite le même jour en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours à compter de la date de dépôt
des offres.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Christian ZOMBRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

LA POSTE BURKINA FASO

Travaux de reprise de toitures, d’aménagement de chambres fortes de diverses agences
et de confection et d’installation de garde-corps au profit de LA POSTE BF

Travaux
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Avis d’appel d’Offres Ouvert accéléré international 
N°2023-018T/MARAH/SG/DMP du 10 mai 2023 

Suivant autorisation N°2023-0551/MARAH/CAB DU 10 MAI 2023 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des
Marchés du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH).

2. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques sollicite des 
offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qual-
ifications requises pour réaliser les travaux de réhabilitation de 110,200
kilomètres de pistes rurales dans le cadre de la mise en œuvre du
Projet d’Appui aux Filières Agricoles dans les régions du Sud-Ouest,
des Hauts-Bassins, des Cascades et de la Boucle du Mouhoun (PAFA-
4R).
Les travaux comprennent quatre (04) lots qui se décomposent comme
suit :
-Lot 1 : Travaux de remise à niveau de la piste Kari (Emb. RN10)-Kona

(Emb.RD080) (31,800 Km) dans la région de la Boucle du
Mouhoun ;

-Lot 2 : Travaux de remise à niveau de la route départementale n°132
Tonkar - Bomoi – Malba (32,200Km) dans la région du Sud-
Ouest ;

-Lot 3 : Travaux de remise à niveau de la route régionale 22 :
Karangasso Vigue-Dèrègoué (28,000 Km) dans la région des
Hauts-Bassins ;

-Lot 4 : Travaux de remise à niveau de la piste Wolonkoto-Malon-
Diamon (18,200Km) dans la région des Cascades.

NB : chaque soumissionnaire peut soumissionner pour un (01) ou
plusieurs lots. Mais aucun ne peut être attributaire de plus d’un (01) lot.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 
et suivants du décret n°2017-0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017   portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public, et ouvert à
tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de Direction des Marchés 
Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques dont le Directeur est Philibert ZONGO adresse électron-
ique dmpmaah@yahoo.fr, et prendre connaissance des documents
d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture des
Ressources Animales et Halieutiques, sise à Ouaga 2000 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Burkina Faso ;
Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019 
Rue : Avenue SEMBENE Ousmane 
Étage/ numéro de bureau : Rez de Chaussée de l’immeuble du
Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et Halieutiques.
Ville : Ouagadougou
Boîte postale : 03 BP 7010 Ouagadougou 03
Pays :   Burkina Faso 
Numéro de téléphone : (226) 25 49 99 00/Poste 4019
Adresse électronique : dmpmaah@gmail.com
Heure d’ouverture et de fermeture : 7h30 à 12h30 et 13 h30 à 16h00.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité financière,
• Disponibilité de ligne de crédit : 
lot 1 : Cent vingt millions (120 000 000) de francs CFA ;
lot 2 : Cent millions (100 000 000) de francs CFA ; 
lot 3 : Cent millions (100 000 000) de francs CFA ; 
lot 4 : Quatre-vingt millions (80 000 000) de francs CFA
• Chiffre d’affaires moyen annuel au cours des trois (03)

dernières années, certifié par le service des impôts : 
lot 1 : Six cent millions (600 000 000) de francs CFA ;
lot 2 : Cinq cent millions (500 000 000) de francs CFA ; 
lot 3 : Cinq cent millions (500 000 000) de francs CFA ; 
lot 4 : Quatre cent millions (400 000 000) de francs CFA.
Les budgets prévisionnels par lot :
Lot 1 : Quatre cent douze millions cinq cent mille (412 500 000)

francs CFA HTVA
Lot 2 : Trois cent quarante-neuf millions (349 000 000) francs CFA

HTVA
Lot 3 : Trois cent trente-trois millions cinq cent mille (333 500 000)

francs CFA HTVA
Lot 4 : Deux cent quatre-vingt-quatre millions (284 000 000) francs

CFA HTVA.
Capacité technique et expérience,
• Nombres de projets similaires au cours des cinq (05) dernières

années : deux (02). Joindre obligatoirement les pages de garde et
de signature du contrat ainsi que le PV de réception définitive ou
provisoire sans réserve.

• la participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés dans la catégorie T3 minimum pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration. Voir le DPAO pour
les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable deux cent mille (200 000)
FCFA pour chacun des lots 1,2 et 3, et cent cinquante mille (150 000)
FCFA pour le lot 4 à l’adresse mentionnée ci-après : Direction
Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Économie, des Finances et de
la Prospective. Le Dossier d’Appel d’offres sera retiré à la Direction des
Marchés Publics du MARAH.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après DMP/
MARAH à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone : 25-
49-99-00 à 09, poste 40 19 au plus tard le 06/06/2023 à 9 heures T.U
en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des soumissionnaires ou leurs représentants qui souhait-
ent y assister.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de :
-lot 1 : Douze millions (12 000 000) FCFA
-lot 2 : Dix millions (10 000 000) FCFA
-lot 3 : Dix millions (10 000 000) FCFA
-lot 4 : Huit millions (8 000 000) FCFA.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
06/06/2023 à 9h00 à l’adresse suivante : Salle de dépouillement de la
DMP/MARAH, sise à Ouaga 2000, avenue Ousmane SEMBENE, réz
de chaussée de l’immeuble du MARAH, 03 BP 7010 Ouagadougou 03,
Burkina Faso,Tél : (226) 25 49 99 00.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Philibert ZONGO
Administrateur des Services Financiers

MINISTERE DE L’AGRICULTURE DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Travaux de réhabilitation de 110,200 kilomètres de pistes rurales dans le cadre de la
mise en œuvre du Projet d’Appui aux Filières Agricoles dans les régions du Sud-Ouest,

des Hauts-Bassins, des Cascades et de la Boucle du Mouhoun (PAFA-4R)

Travaux



38 Quotidien N° 3622 - Lundi 22 mai 2023

FONDS NATIONAL DE LA FINANCE INCLUSIVE (FONAFI)

Constitution de base de données de fournisseurs/prestataires de services au titre 
de l’année 2023 

Rectificatif du Quotidien n°3621 - Vendredi 19 mai 2023, page 39,
portant sur date de remise des offres

Avis à manifestation d’intérêt
N°2023- 05/MEFP/SG/FONAFI/DG/PRM du 11/05/2023

Constitution de base de données de fournisseurs/prestataires de
services au titre de l’année 2023 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés
(PPM), gestion 2023, le Fonds National de la Finance Inclusive (FON-
AFI) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution
d’un répertoire de fournisseurs et prestataires de services au titre de
l’année 2023.   

2. L’objectif principal est de disposer d’une base de données com-
posée de Prestataires/Fournisseurs/Consultants que le FONAFI pourra
contacter dans le cadre de consultations restreintes (demande de cota-
tion, consultation de consultants) pour la réalisation des travaux, les
fournitures de biens et services et pour la réalisation de services de
prestations intellectuelles.

3. Peuvent soumissionner, les personnes ou entreprises spécial-
isées dans au moins l’un des domaines ci-après :

• Lot 01 : Fournitures et équipements 
-  fournitures de bureau ;
-  produits d’entretien ;
-  consommables informatiques ;
-  abonnement de journaux et de revues ;
-  billet d’avion ;
-  pneus pour les véhicules à quatre (04) roues ;
-  Fournitures et installations de climatiseurs ;
-  Reproduction et impression de document;
-  carte de recharge ;
-  Réalisation de signalétique interne et branding de locaux ;
-  outils de communication et de gadgets publicitaires personnalisés ;
-  travaux de cloisonnements de bureau ;
-  produits d’alimentatio=.    

• Lot 02 : Prestations de services 
-  entretien et réparation de climatiseurs ;
-  entretien et réparation de mobiliers de bureau ;
-  entretien et réparation de matériel roulant ;
-  entretien et réparation de matériel informatique, périinformatique et
bureautique ;
-  entretien et réparation de matériel électrique et de groupe électrogène
;
-  entretien et réparation de plomberie ;
-  entretien et réparation d’ascenseur et d’onduleur ;
-  maintenance et mise à jour de site web ;
-  Gardiennage de locaux ;
-  Nettoyage de locaux ;

• Lot 03 : Prestations intellectuelles
-  Mise en œuvre de répertoire d’experts fonctionnel pour l’accompa-
gnement des Prestataires de Services Financiers (PSF) ;
-  Production et diffusion de capsules sur les interventions du FONAFI ; 
-  Production et diffusion de film institutionnel de présentation du 

FONAFI  ;
-  Production de bulletin numérique d’information du FONAFI ;
-  Organisation de session de team building (consultant individuel) ;
-  Elaboration de protocole d’évaluation de risques des Prestataire 

de Services Financiers (PSF) ;
-  Formation de formateur en éducation financière digitale ;
-  Formation de personnel en informatique ;
-  Elaboration de manuel de procédures administratives, financières 

et comptables du FONAFI ;
-  Elaboration de cartographie des risques du FONAFI ;

-  Formation en finance inclusive ;
-  Recrutement de personnel ;

4. Les candidats intéressés par la présente manifestation d’intérêt
sont invités à déposer leurs dossiers physiquement en français sis au
siège du FONAFI à Ouagadougou au 131, Rue 4.101, Balima Robert,
Koulouba, 2ème étage du bâtiment du Fonds National de la Finance
Inclusive (FONAFI) 01 BP 572 Ouagadougou 01 et aux heures suiv-
antes tous les jours ouvrables : de 07 heures 30 minutes à 16 heures
00 minutes, sous pli fermé portant uniquement la mention << Avis à
manifestation d’intérêts en vue de la constitution d’une base de don-
nées des fournisseurs et prestataires du Fonds National de la Finance
Inclusive (FONAFI) pour l’année 2023 lot N°…>>. Ces offres devront
comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumission-
naire avec la précision du numéro du lot concerné:

-  Le domaine principal de soumission ;
-  Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes 

physiques ;
-  Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes

morales ;
-  Une attestation de situation fiscale ;
-  Une attestation de soumission aux marchés publics ;
-  Un contact téléphonique permanent. 

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de service auprès  du
FONAFI sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et pièces requise.

5. Les candidats intéressés par la présente manifestation d’in-
térêts peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la
Personne Responsable des Marchés (PRM) téléphone 00226 25 33 40
02, sise au siège du FONAFI à Ouagadougou au 131, Rue 4.101,
Balima Robert, Koulouba, 2ème étage du bâtiment du Fonds National
de la Finance Inclusive (FONAFI) 01 BP 572 Ouagadougou 01 et aux
heures suivantes tous les jours ouvrables : de 07 heures 30 minutes à
16 heures 00 minutes où à l’adresse mail : sahoubakabre@gmail.com.

6. Les offres (physique uniquement) devront être soumises à
l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le jeudi 1er juin 2023 à 09
heures 30 min (TU).

7. Le Fonds National de la Finance Inclusive (FONAFI) se réserve
le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt
reçues.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Sahouba KABRE
Chevalier de l’Ordre de Mérite de l’Economie 

et des Finances    

Rectificatif

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-013/MDICAPME/SG/DMP/SMT-PI du 15 /05/2023 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite
au plan de passation des marchés, exercice 2023 du Ministère du
Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des
Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME). 

2. Le Ministère du Développement Industriel, du Commerce,
de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME)
a obtenu dans le cadre du budget national, exercice 2023, des
fonds, afin de financer la réalisation de ses activités, et a l’intention
d’utiliser une partie  de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre du marché de services de prestations intellectuelles pour le «
recrutement d’un cabinet/groupement de cabinets d’études chargé
de la réalisation d’une étude technique pour l’implantation de lam-
padaires solaires dans la zone industrielle du secteur 23 de la ville
de Bobo-Dioulasso». 

3. Les prestations sont constituées d’un lot unique : réalisation
d’une étude technique pour l’implantation de lampadaires solaires
dans la zone industrielle du secteur 23 de la ville de Bobo-
Dioulasso.

4. Les services consistent à disposer d’un dossier technique
pour le recrutement d’une entreprise chargée de réaliser les
travaux d’implantation de lampadaires solaires dans la zone indus-
trielle du secteur 23 de la ville de Bobo-Dioulasso. De façon spéci-
fique, il s’agit :
- de produire un dossier technique (Avant-Projet Détaillé)

pour les travaux d’implantation des lampadaires solaires
avec détecteur de mouvement sur le site de la zone indus-
trielle du secteur 23 de la ville de Bobo-Dioulasso;

- de définir les caractéristiques/spécifications techniques des
lampadaires solaires ainsi que des supports (poteaux) ;

- d’élaborer les devis quantitatif et estimatif confidentiel ainsi
que le dossier d’appel d’offres pour l’acquisition et l’implan-
tation des lampadaires solaires;

- d’élaborer les termes de référence pour le suivi contrôle et
la coordination des travaux d’implantation des lampadaires
solaires ;

- de produire un dossier de plan d’éclairage public.

5. La durée de réalisation de l’étude est fixée à soixante (60)
jours calendaires y compris le dépôt du rapport provisoire. 

6. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur
intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en four-
nissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter
les services.

7. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dis-
positions du décret N°2023-0273/PRES/PM/MINEFID du 21 mars
2023 portant modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécu-
tion et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public. Les candidats seront évalués sur la base des
critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat (en rapport avec l’ob-

jet de l’avis à manifestation d’intérêt) ; 
- le nombre d’années d’expérience ; 
- les qualifications du candidat dans le domaine des  presta-

tions ;  

- les références pertinentes du candidat en rapport avec la
présente mission durant les cinq (05) dernières années
(2018 à 2023).

NB : pour les références similaires, joindre les copies des pages de
garde (portant l’objet du marché) et de signature des marchés ainsi
que les attestations de bonne exécution et/ou les rapports de vali-
dation. 

8. Il est demandé aux candidats de fournir les informations
montrant qu’ils sont qualifiés. Les candidats peuvent s’associer
pour renforcer leurs compétences respectives. Il est porté à la con-
naissance des candidats que les membres d’un groupement ne
peuvent pas excéder deux (02).

9. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les
aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par
l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront
ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et finan-
cières et le candidat ayant la proposition financière la moins disante
sera retenu pour la négociation et la signature du contrat.

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse
ci-dessous : Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère du
Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des
Petites et Moyennes Entreprises  (MDICAPME), immeuble du 15
octobre, 1er étage, porte 125, Tél : 25 41 06 41 et aux heures suiv-
antes : de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13
heures 00 minute à 16 heures 00 minute (lundi au jeudi) et de 07
heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 min-
utes à 16 heures 30 minutes (vendredi).

11. Les manifestations d’intérêt rédigées dans la langue
française en un (01) original et trois (03) copies, doivent être
déposées sous pli fermé à l’adresse ci-après : secrétariat de la
Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère du
Développement Industriel, du Commerce, de l’Artisanat et des
Petites et Moyennes Entreprises (MDICAPME), immeuble du 15
octobre, 1er étage, porte 125 au plus tard le 06/06/2023 à 09
heures 00 minute TU.
NB : Le budget prévisionnel est vingt-cinq millions (25 000 000) F
CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la CAM

Relwendé Hyacinthe NANEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Justice et des Droits Humains

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT 
ET DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 

Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un cabinet/groupement de cabinets d’études
chargé de la réalisation d’une étude technique pour l’implantation de lampadaires dans la

zone industrielle du secteur 23 de la ville de Bobo-Dioulasso

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2023-001/MSJE/SG/DMP du 12 mai 2023

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de passation des marchés au titre de l’année 2023, le Ministère des Sports, de la Jeunesse et
de l’Emploi (MSJE) souhaite recevoir des candidatures pour la constitution d’une base de données et une liste de fournisseurs de biens et servic-
es suivant leurs domaines d’activités, à l’effet d’en disposer dans le cadre des procédures de passation qui ne requièrent pas la publication d’un
avis d’appel à candidature, notamment la procédure de demande de cotation, de consultation de consultants, d’entente directe et d’appel d’offres
restreint.

2. Les domaines d’activités concernés sont les suivants :

!

DOSSIER DU 17 MAI AVIS MSPE Page 1 
!

MINISTERE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DE L’EMPLOI 
                    ---------------- Unité-Progrès-Justice 
          SECRETARIAT GENERAL 
                    ---------------- 
    DIRECTION DES MARCHES PUBLICS  
 
  
Avis à manifestation d’intérêt N°2023-001/MSJE/SG/DMP du 12 mai 2023 pour la constitution d’une base de données et 

une liste des fournisseurs de biens et services du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi au titre de 
l’année 2023. 

  
1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de passation des marchés au titre de l’année 2023, 
le Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi (MSJE) souhaite recevoir des candidatures pour la constitution d’une 
base de données et une liste de fournisseurs de biens et services suivant leurs domaines d’activités, à l’effet d’en disposer dans 
le cadre des procédures de passation qui ne requièrent pas la publication d’un avis d’appel à candidature, notamment la 
procédure de demande de cotation, de consultation de consultants, d’entente directe et d’appel d’offres restreint.  
2. Les domaines d’activités concernés sont les suivants :  
3.  

Domaines d’activités économique Catégorie 
professionnelle N° du domaine Désignation 

1 Construction de bâtiments 
2 Travaux d’aménagement de terre 
3 Travaux routiers 
4 Réalisation d’infrastructures sportives 
5 Réalisation et pose de pelouses 
6 Réhabilitations-rénovation de bâtiments 
7 Réhabilitation d’infrastructures sportives 
8 Réhabilitation de pelouses 
9 Entretien et réparations de bâtiments 
10 Plomberie-couverture et installation sanitaire 
11 Génie climatique-froid et climatisation 
12 Entretien – réparation d’installation électrique 

Bâtiment, Travaux 
Public 

13 Menuiserie-Serrurerie 
1 Commerce de matériel, équipement électrique et électronique 
2 Commerce de produits pétroliers (carburant et lubrifiants) 
3 Commerce de produits d’entretien et de nettoyage 
4 Commerce de matériel et mobilier de bureau 
6 Commerce de matériel et équipements sportifs 
7 Commerce de matériels et consommables informatiques 
8 Commerce de fournitures de bureau 
9 Commerce de véhicule automobile 
10 Commerce de quincaillerie  
11 Commerce de fournitures d’atelier, d’usine et de laboratoire 
12 Commerce de matière d’œuvre pour formation professionnel  
13 Commerce de pneumatique, cycle et motocycle 
14 Commerce de matériel Medico - technique 
15 Commerce de consommables Medico technique 
16 Commerce de médicaments et autres produits pharmaceutiques 
17 Commerce de matériel et mobilier médical 
18 Fourniture de billets d’avions 
19 Fournitures de cartes de recharges prépayés 
20 Fournitures d’accès internet 
21 Opérations de téléphonie 

Commerce 

22 Autres services de télécommunication 
1 Compagnie et auxiliaire d’assurance 
2 Maintenance de matériel informatique et équipements de bureau 
3 Entretien-maintenance d’équipements divers 
4 Entretien et maintenance de matériels et mobiliers de bureau 
5 Froid et climatisation 
6 Garages, entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues 
7 Entretien et maintenance de véhicules à deux (02) roues 
8 Hébergements et référencement de sites web 
9 Autres services connexes à l’informatique 
10 Services traiteurs (fourniture de pauses café-pause déjeuner) 
11 Service d’hôtellerie et hébergement de courte durée  
13 Service de nettoyage et d’assainissement 
14 Conception, impression et reproduction documents 
15 Service de sécurité et de gardiennage 
16 Agence de presse 
17 Activité de radiodiffusion et de télévision 
18 Agence de publicité et de communication 
19 Transports routiers de marchandises 
20 Location de matériels et biens divers 
21 Location de salles 

Services 
Courants 

22 Location de véhicules 

MINISTERE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DE L’EMPLOI

Constitution d’une base de données et une liste des fournisseurs de biens et services 
du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi au titre de l’année 2023.

Prestations intellectuelles
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3. La participation à cette manifestation d’intérêt est ouverte à toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension à la commande publique et en règle vis-à-vis de l’Administration. 

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour leur inscription dans la base de données et sur la liste des four-
nisseurs du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi, en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations recherchées. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- être légalement constitué ;
- être d’un domaine d’activité indiqué par l’avis de manifestation d’intérêts ;
- disposer le cas échéant de l’agrément technique exigé pour le domaine d’activité concerné.

5. Il est demandé aux candidats de soumettre un dossier comprenant :
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données et sur la liste des fournisseurs du Ministère des Sports, de la Jeunesse et

de l’Emploi au titre de l’année 2023, adressée au Directeur des marchés publics;
- une fiche de présentation du candidat faisant ressortir pour les entreprises notamment la raison sociale de l’entreprise, le numéro d’iden-

tifiant fiscal unique (IFU), l’adresse (numéro de téléphone, email, domiciliation) et les différents domaines d’activités du candidat;
- une copie des agréments, actes de droits d’exclusivité de distribution détenus, pour les domaines d’activités concernés ;
- une copie de l’original du registre de commerce et de crédit mobilier ( NB : il ne s’agit pas de l’extrait de registre de commerce)
- une copie de l’attestation de situation cotisante ;
- les preuves de références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues pour chaque domaine d’activité (joindre les copies

des pages de garde et de signature des marchés, les procès-verbaux de réception, attestations de bonne exécution ou les rapports de
validation) pour les entreprises qui en disposent. 

6. Les candidats doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Manifestation d’intérêt pour l’inscription dans la base
de données et sur la liste des fournisseurs du MSJE », au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Sports, de la
Jeunesse et de l’Emploi sis au 3ème étage de l’hôtel administratif, côté nord de la mairie de l’arrondissement n°1 (ex mairie de Baskuy).
Téléphone : 70 30 86 60, au plus tard le 06/06/2023, à 09 heures 00 minute TU.

Le Directeur des marchés Publics

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des Services Financiers

!
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1 Conseil informatique et développement de logiciel 
2 Études techniques 
3 Études économiques et sociologiques 
4 Études informatiques et d'organisation 
5 Conseils en information, formation et documentation 
6 Formation et de recrutement 
7 Conseil et gestion 
8 Études de marché, sondage et enquête 
9 Cabinets d'architectes 
10 Cabinets d'ingénieurs en BTP 
11 Cabinets de géomètres et de métreur 
12  Cabinets de topographes 
13 Cabinets d'expertise comptable et d'analyse financière 
14 Cabinets comptables 
15 Cabinets d'audit et de conseils fiscaux 
16 Cabinets d'avocats 
17 Cabinets d'auxiliaires de justices Notaires, Huissiers 

Prestations 
intellectuelles 

18 Cabinets de Services juridiques  
 
4. La participation à cette manifestation d’intérêt est ouverte à toutes personnes 
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension à la commande publique 
et en règle vis-à-vis de l’Administration.  
 
5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour leur inscription 
dans la base de données et sur la liste des fournisseurs du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi, en fournissant 
les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour les prestations recherchées. Les candidats seront évalués sur la base des 
critères ci-après : 
 
- être légalement constitué ; 
- être d’un domaine d’activité indiqué par l’avis de manifestation d’intérêts ; 
- disposer le cas échéant de l’agrément technique exigé pour le domaine d’activité 
concerné. 
 
6.  Il est demandé aux candidats de soumettre un dossier comprenant : 
  
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données et sur la liste des 
fournisseurs du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi au titre de l’année 2023, adressée au Directeur des 
marchés publics; 
- une fiche de présentation du candidat faisant ressortir pour les entreprises 
notamment la raison sociale de l’entreprise, le numéro d’identifiant fiscal unique (IFU), l’adresse (numéro de téléphone, email, 
domiciliation) et les différents domaines d’activités du candidat; 
- une copie des agréments, actes de droits d’exclusivité de distribution détenus, 
pour les domaines d’activités concernés ; 
- une copie de l’original du registre de commerce et de crédit mobilier ( NB : il ne 
s’agit pas de l’extrait de registre de commerce) 
- une copie de l’attestation de situation cotisante ; 
- les preuves de références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues pour chaque domaine d’activité 
(joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les procès-verbaux de réception, attestations de bonne 
exécution ou les rapports de validation) pour les entreprises qui en disposent.  
 
7.    Les candidats doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Manifestation d’intérêt pour l’inscription 
dans la base de données et sur la liste des fournisseurs du MSJE », au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du 
Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi sis au 3ème étage de l’hôtel administratif, côté nord de la mairie de 
l’arrondissement n°1 (ex mairie de Baskuy). Téléphone : 70 30 86 60, au plus tard le ……………………, à 09 heures 00 minute 
TU. 
 
 
 
 
 
   Le Directeur des marchés Publics 
 
 

Wendsongda Elie ZONGO 
Administrateur des Services Financiers 

 

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 
n°2023/-02/MESRI-/SG/ENS/DG/SG/PRM

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2023, l’Ecole Normale Supérieure prévoit entre autres, des
acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations et de consultations de consultants. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du
décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, l’ENS lance le présent avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ;

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt étant de disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra consulter
dans le cadre des demandes de cotations et de consultations de consultants au cours de l’année 2023 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent
pas sur la liste des fournisseurs défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :

ECOLE NORMALE SUPERIEURE

Objet : Constitution d’une base de données des prestataires de l’Ecole Normale
Supérieure (ENS) au titre de l’exercice 2023
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6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à l’ENS sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de
fournir les informations et les pièces requises ;

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de l’ENS devra comporter l’adresse complète et la situation
géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine ;

10. L’ENS se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse
à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires de l’ENS : Préciser le domaine et le sous-domaine
concerné » au bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’École Normale Supérieure sis au bâtiment administratif à Koudougou. Tel :
+226 70 26 98 85/78 87 39 38 au plus tard le 06/06/2023. à 9 heures TU.

La Personne Responsable des Marchés

BAMA Balili Richard

Chevalier de l’Ordre national
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7.! Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à l’ENS sont invitées à prendre part à 
la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises ; 

8.! Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ; 

9.! La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de l’ENS devra 
comporter l’adresse complète et la situation géographique du candidat ; 

10.! Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine ; 

11.!  L’ENS se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt 
reçues ; 

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 45 & 46

* Marchés de Travaux P. 47 à 48

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 49 à 54

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Avis de demande de prix 
no 2023-01/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du 05 Mai 2023

Financement : Budget communal gestion 2023 
(Ressources transférées/MENAPLN) ; Imputation : Budget 

communal/Chapitre 60 /Article 606/ Paragraphe 6061
Budget prévisionnel : 35 633 025 F CFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la commune de Tenkodogo.

1. La commune de Tenkodogo dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures sco-
laires au profit des écoles primaires publiques de la Commune de
Tenkodogo, telles que décrites dans les Données particulières de la
demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.
Les acquisitions sont constituées en un lot unique intitulé comme suit :
acquisition de fournitures scolaires au profit des écoles primaires
publiques de la Commune de Tenkodogo.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la
Mairie de Tenkodogo BP 125, Tél : 24_71_00_19/78_48_84_05; email :
mairie_tenkodogo@yahoo.fr. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Mairie de Tenkodogo BP 125, Tél :
24_71_00_19/78_48_84_05; email : mairie_tenkodogo@yahoo.fr et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30
000) Francs CFA auprès de la Trésorerie Régionale de Tenkodogo.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1
000 000) de Francs CFA, devront parvenir ou être remises au bureau de
la Personne Responsable des marchés de la mairie de Tenkodogo, BP
125; Tél : 24_71_00_19/78_48_84_05, avant le 30/05/2023, à  heures 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

I s s a  N A R E
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

REGION DU CENTRE-EST

ACQUISITION DE FOURNITURES SCOLAIRES AU PROFIT 
DES ÉCOLES PRIMAIRES PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE TENKODOGO 

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 
N°2023-02/RHBS/PHUE/CPNI/PRM 

Financement : budget communal (ressources transférées/MENAPLN)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de Péni.

1. la commune de Péni lance une demande de prix ayant pour objet Acquisitions de fournitures et consommables scolaires au prof-
it de la CEB de Péni, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots et réparties comme suit :
- lot 1 : acquisition de fournitures scolaires au profit de la CEB de Péni pour un montant prévisionnel de vingt-six millions deux cent vingt-

huit mille huit cent soixante-seize (26 228 876) francs CFA TTC;
- lot 2 : acquisition de consommables scolaires au profit de la CEB de Péni pour un montant prévisionnel d’un million sept cent deux mille

deux cent quatre-vingt-treize (1 702 293) francs CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des deux lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensem-
ble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.    

3. Le délai de livraison est de: 30 jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de de la Personne responsable des marchés sis à la mairie de Péni ou appeler au 68688383.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du secré-
tariat de la mairie de Péni et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot1 et dix
mille (10 000) francs CFA pour le lot2, à la perception de Toussiana. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA pour le lot 1 et d’un montant de
cinquante mille (50 000) pour le lot2, devront parvenir ou être remises à la personne responsable des marchés, avant le 30/06/2023, à 09
heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.                                                                                          

La Personne Responsable des Marchés

 Adama GUEMBRE
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DES HAUTS BASSINS

Acquisition de fournitures et consommables scolaires au profit de la CEB de Péni
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Travaux

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Travaux de désensablement du fleuve Mouhoun au niveau du captage de l'ONEA a Boromo
et pour les travaux et l’équipement des populations en vue de la valorisation des plantes

aquatiques envahissantes

Demande de prix 
N° :2023-02/GIP-AEM/CB/CA/DGAEM du 05/05/20223 

Financement : Budget AEM GESTION 2023/CFE

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Direction
Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun (AEM). 

La Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun (AEM) lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des
travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées
dans les données particulières de la demande de prix. 

Le montant prévisionnel du marché est de : Lot 1 : Sept millions cinq cent mille (7 500 000) francs CFATTC et Lot 2 : Six millions
(6 000 000) francs CFA

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deus (02) lots : 
Lot 1 : Travaux de désensablement du fleuve Mouhoun au niveau du captage de l'ONEA à Boromo
Lot 2 : Travaux et Equipement de la population du village de Lâ pour la valorisation des plantes aquatiques envahissantes.

Le délai d’exécution est de trente (30) jours pour chacun lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la direction de l’administration et des finances de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau du
Mouhoun au 74 64 23 07.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun contre paiement d’un montant non remboursable de Vingt mille (20 000) francs CFA par lot  à l’agence
Comptable de l’AEM. 

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 1 et Cent vingt mille
(120 000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’Agence de l’Eau du Mouhoun, avant le 30/06/2023
à_09 heures 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés

Madame GANSONRE/OUEDRAOGO Marie
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Rectificatif du Quotidien n°3621 - Vendredi 19 mai 2023, page 41, portant sur la date d’ouverture des plis

Avis de demande de prix 
N° 2023-028/MATDS/RCEN/GVTO/SG

Financement : budget de l’Etat, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice2023, de la Direction Régionale des
Enseignements Post-Primaire et Secondaire du Centre.

1. La Direction Régionale des Enseignements Post-Primaire et Secondaire du Centre dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : acquisitions de fournitures de bureau et de divers
matériels spécifiques pour les examens au profit de la DREPS du Centre tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un lot unique comme suit :
Lot unique : Acquisition de fournitures de bureau et de divers matériels spécifiques pour l’organisation des examens et concours scolaires au pro-
fit de la DREPS du Centre.
Le montant alloué est de vingt-quatre millions (24 000 000) de francs CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder dix (10) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Chef de service de Gestion des Ressources Financières et Matérielles (Intendant Régional) de la DREPS du Centre, con-
tact : 65 95 29 00 et 70 29 65 97.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du Chef de serv-
ice de Gestion des Ressources Financières et Matérielles de la DREPS du Centre sis à Kilwin (route de Ouahigouya), moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA, auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des marchés Publics
et des Engagements Financiers (DGCMEF)   01 BP 85 Ouagadougou 01. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres sont présentées en un (01) original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après Adresse : Secrétariat du Secrétaire Général du Gouvernorat du centre, Avenue :
Maurice YAMEOGO
Ville : Ouagadougou Numéro de téléphone : (226) 25 30 34 34 / 25 30 34 44
Au plus tard le 29/05/2023 à 9h TU., en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 29/05/2023
à 9 h TU à l’adresse suivante : Salle de réunion du Gouvernorat du Centre, Avenue : Maurice YAMEOGO  Ville : Ouagadougou

Le Secrétaire Général, Président

de la  Commission d’Attribution des Marchés de la Région du Centre

Ram Joseph KAFANDO
Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

REGION DU CENTRE

Acquisitions de fournitures de bureau et de divers matériels spécifiques 
pour les examens au profit de la DREPS du Centre.

Rectificatif

Fournitures et Services courants
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REGION DU CENTRE OUEST 

Manifestation d’intérêt pour la réalisation des études de faisabilité d’Avant-Projet Détaillé
(APD) d’un nouveau système d’Adduction d’Eau Potable Muti Villages (AEP-MV) dans la

Région du Centre-Ouest

AVIS DE DEMANDE DE PROPOSITIONS ALLÉGÉE (ADPA)
N°2023-_____002__/MATDS/RCOS/G-KDG/SG/CRAM du 12 mai 2023

Autorité contractante:
DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DU CENTRE-OUEST (DREA-COS)

Prestations demandées:
REALISER UNE ETUDE POUR LA REALISATION D'UNE AEPS MULTI VILLAGE DANS LA REGION DU CENTRE OUEST   

1. Publicité 
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’avis général de passation des marchés et au plan de passation des
marchés publics 2023 de la DREA-COS.

2. Source de financement
Budget de l’Etat exercice 2023.

3. Objet
Dans le cadre de la mise œuvre du Programme National d’Approvisionnement en Eau Potable (PN-AEP), la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement du Centre-Ouest a programmé au titre de l’exécution budgétaire 2023, la réalisation des études de faisabilité
d’Avant-Projet Détaillé (APD) d’un nouveau système d’Adduction d’Eau Potable Muti Villages (AEP-MV) dans la Région du Centre-Ouest
d’un montant prévisionnel de vingt millions (20 000 000) FCFA TTC. 
Ainsi il est prévu le recrutement d’un bureau d’étude titulaire de l’agrément technique Eu3 au moins avec une expérience avérée dans les
études de système d’AEP et disposant du personnel qualifié composé d’un (01) Chef de mission , un (01) hydrogéologue, un (01) socio-
économiste, un (01) Environnementaliste, un (01) Topographe et un (01) Electromécanicien pour la réalisation desdites études. 
A cet effet, le Secrétaire Général de la Région du Centre-Ouest, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés (CRAM),
lance la présente manifestation d’intérêt allégée pour la sélection de bureaux d’études ou groupements de bureaux d’études pour assur-
er les prestations ci-dessus citées.

a) Description des prestations
Les prestations se décomposent en lot unique : Réalisation des études de faisabilité d’Avant-Projet Détaillé (APD) d’un nouveau système
d’Adduction d’Eau Potable Muti Villages (AEP-MV) dans la région du Centre-Ouest. Il s’agit entre autres :

Etudes de faisabilité socioéconomiques
Etude technique
Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) y compris le PGES ;

Elaboration des dossiers d’appel d’offres pour la réalisation des systèmes
NB : L’étude de l’AEP concernera au moins treize (13) villages de la Région du Centre Ouest 

Ces prestations dureront quatre-vingt-dix  (90) jours.
b) Participation 
La participation à la concurrence est ouverte à tous les bureaux d’étude, pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

c) Composition du dossier de présélection 
Les bureaux d’étude intéressés doivent fournir les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdites prestations. Il s’agit
notamment :
- Quittance d’achat du dossier à trente mille (30 000) FCFA à la trésorerie Régionale du Centre Ouest 
- Une lettre de manifestation d’intérêt ;
- des curricula vitae détaillé du personnel (Joindre les copies légalisées des diplômes et des attestations de travail dans les 

domaines concerné) ;
- Les références techniques de même nature et de complexités similaires exécutées par le Bureau d’étude ;
- toute autre information permettant d’évaluer les capacités du bureau ;
- Une adresse complète : Téléphone, boite postale, Email, Fax etc.
N.B : joindre obligatoirement, les copies des pages de garde et de signature des marchés similaires, Attestations de bonne fin pour justi-
fier l’expérience du bureau.

4. Candidature
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Critères d’évaluation
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2023-0273/TRANS-PM/MEFP du 01/03/2023 modifica-
tion du décret  N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
Évaluation technique : pondération sur 100 points de pourcentage au total :

Prestations intellectuelles
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a) 15 Points : expérience pertinente du bureau d’études :
__03__ projets similaires au cours des __05____ dernières années (5 points/projet) ou depuis la création du bureau d’études.
NB : - Sont considérés projets similaires, les marchés d’études APS/APD de réalisation d’AEP-MV ou APD de réhabilitation d’AEP-MV.
Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde revêtu du visa du contrôleur
financier, la page de signature du contrat et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin.  Pour les projets achevés, seules
les attestations définitives délivrées par le maitre d’ouvrage (Administration publique) feront foi. Les projets dont la justification est incom-
plète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les offres des soumissionnaires dont la justification comportera des informa-
tions incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.

Les projets dont la justification est incomplète ou illisible ne seront pas considérés. 
b) 27 Points : conformité du plan de travail et de la méthodologie proposés aux termes de référence 

Pour la justification de ce matériel, le bureau d’études fournira obligatoirement les copies légalisées de la carte grise et les reçus d’achat.
Total des points pour les quatre critères : 100 points
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6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages environ. Les candidats peuvent
s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Conformément au décret N°2023-0273/TRANS-PM/MEFP du 01/03/2023, seulement les trois (03) premiers bureaux ou groupe-
ment de bureaux les plus qualifiés et expérimentés seront retenus pour la suite de la procédure. Seuls ces derniers seront invités à remet-
tre une proposition technique et financière.
La commission d’attribution des marchés évalue les propositions techniques. Les consultants dont les propositions techniques ont atteint
le score minimal requis voient leurs propositions financières ouvertes et évaluées. Le consultant ayant la proposition financière évaluée la
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moins disante est retenu pour la négociation et la signature du contrat. En cas de négociation non concluante, il est fait appel au suivant
selon l’ordre de classement. 

8. Renseignement 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence au secrétariat de la
DREA-COS, BP : 25 Koudougou, Tél : 25-44-07-53/25-44-00-38; FAX : 25-44-19-11  E-mail :dreahaco@yahoo.fr de 07 heures 30 mn TU
à 16 heures 00 mn TU. 

9. Dépôt de candidature et ouverture des plis
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après secrétariat de la DREA-COS, BP : 25 Koudougou, Tél : 25-44-07-
53/25-44-00-38; FAX : 25-44-19-11  E-mail :dreahaco@yahoo.fr au plus tard le 06/06/2023 à 9 heures 00 mn TU.

L’ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement du Centre Ouest (DREA-COS), le 06/06/2023 à 9 heures 00 mn TU en présence des Bureaux qui souhaitent y assis-
ter.

L'Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d'intérêt.

Le Président de la Commission

Régionale d’Attribution des Marchés

Séverin Zoumèsègh SOME
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon
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AVIS DE DEMANDE DE PROPOSITIONS ALLEGEE (ADPA)
N°2023_003_/MATDS/RCOS/G-KDG/SG/CRAM du 12 mai 2023

Autorité contractante 
LA DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DU CENTRE OUEST (DREA-COS)

Prestations demandées :
LA MISE EN PLACE DE CINQ (05) COMITES D’USAGERS D’EAU (CUE) AUTOUR DE CINQ (05) BARRAGES DE LA REGION DU CENTRE

OUEST POUR LE COMPTE DE LA DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DU CENTRE-OUEST (DREA-COS).

1. Publicité 
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’avis général de passation de marchés et au plan de passation des marchés publics
2023 de la DREA-COS. 

2. Source de Financement 
Budget de l’Etat exercice 2023

3. Objet
Dans le cadre de la mise œuvre du Programme National d’Aménagement Hydraulique (PNAH), la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement
a programmé au titre de l’exécution budgétaire 2023, la mise en place de Comités d’Usagers d’Eau (CUE) pour l’entretien des barrages et la bonne
gestion des ressources en eau. 
A cet effet, le Secrétaire Général de la Région du Centre Ouest, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés (CRAM), lance un
avis à manifestation d'intérêt pour la sélection de bureau ou groupement de bureaux d’études pour la mise en place de  Cinq (05) Comités d’Usagers
d’Eau (CUE) dans la région du Centre-Ouest pour le compte de la Direction Régionale de L’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest (DREA-COS)
en deux lots comme indiquée dans la description de la prestation.

a. Allotissement et Description de la prestation 

b. Participation 

Le présent avis de manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de condition aux bureaux d’études ou groupement de bureaux d’études agréés, spécial-
isés dans la mise en en place des structures communautaires de gestion de l’eau ou d’organisation locales de développement disposant d’un agré-
ment de type EC ministère en charge de l’eau et de l’assainissement et intéressés par le présent avis pour autant qu’ils soient en règle vis-à-vis de
l’Administration.

c. Composition du dossier de présélection :

Le dossier se compose de :
• Une lettre de manifestation d’intérêt ;
• quittance d’achat du dossier à trente mille (30 000) Francs CFA  par lot à la trésorerie régionale du Centre Ouest ;
• le domaine de compétence du bureau ; 
• le statut juridique du bureau, une plaquette de présentation du bureau d’études, l’adresse complète du bureau d’études : localisa
tion (N° rue et porte), boite postale, adresse Email, numéro de téléphone fixe et mobile ;
• la liste du personnel permanent du bureau d’études certifié par la CNSS ;
• la liste du matériel du bureau d’étude et joindre les preuves formelles et fiables (copies légalisées de cartes grises pour le matériel 
roulant et les reçus d’achat pour les autres matériels, attestation de location, etc.) Les attestations de location seront accompag
nées de la preuve de possession par le propriétaire des équipements loués;
• une copie légalisée de l’Agrément technique demandé ; 
• les références des prestations de même nature et de complexités similaires exécutées au cours des dix (10) dernières années ;
• le chiffre d’affaires des cinq (05) dernières années ou depuis sa date de création certifié par le service des impôts ;
• la convention légalisée du groupement s’il y’a lieu. 

REGION DU CENTRE OUEST

Manifestation d’intérêt pour la la mise en place de cinq (05) comites d’usagers d’eau
(CUE) autour de cinq (05) barrages de la région du centre ouest pour le compte de la

direction régionale de l’eau et de l’assainissement du centre-ouest (DREA-COS)
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4. Candidature
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Critères d’évaluation pour les deux lots
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2023-0273/TRANS-PM/MEFP du 01/03/2023 modification du décret
N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

Évaluation technique : pondération sur 100 points de pourcentage au total :
a) 50 Points : expérience pertinente du bureau d’études :
05 projets similaires au cours des 10 dernières années (10 points/projet) ou depuis la création du bureau d’études.
NB : - Sont considérés projets similaires, les marchés de mise en place par approche participative de structures communautaires de gestion en lien
avec la ressource en eau et l’assainissement.
Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde revêtu du visa du contrôleur financier,
la page de signature du contrat et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin.  Pour les projets achevés, seules les attestations
définitives délivrées par le maitre d’ouvrage (Administration publique) feront foi. Les projets dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou
illisible ne seront pas considérés. Les offres des soumissionnaires dont la justification comportera des informations incohérentes ou fausses seront
simplement rejetées.
b) 30 Points : Plan de travail, Organisation et méthodologie proposés par le bureau
- Approche technique et méthodologie : 12 points réparties comme suit 

c) 20 Points : Conformité de la composition du dossier 
 Chiffre d’affaires des cinq (05) dernières années ou depuis sa date de création certifié par le service des impôts ; (8 points) ;
 La liste du personnel du personnel permanent du bureau d’études certifié par la CNSS ;  (8 points) ;
 La liste du matériel du bureau d’étude et joindre les preuves formelles et fiables (copies légalisées de cartes grises pour le matériel roulant
et les reçus d’achat pour les autres matériels, attestation de location, etc.) Les attestations de location seront accompagnées de la preuve de pos-
session par le propriétaire des équipements loués; (4 points).
Total des points pour les trois critères : 100 points

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Conformément au décret N°2023-0273/TRANS-PM/MEFP du 01/03/2023, seulement les trois (03) premiers bureaux ou groupement de
bureaux les plus qualifiés et expérimentés seront retenus pour la suite de la procédure. Seuls ces derniers seront invités à remettre une proposition
technique et financière.
La commission d’attribution des marchés évalue les propositions techniques. Les consultants dont les propositions techniques ont atteint le score
minimal requis voient leurs propositions financières ouvertes et évaluées. Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante est
retenu pour la négociation et la signature du contrat. En cas de négociation non concluante, il est fait appel au suivant selon l’ordre de classement. 

8. Renseignement 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence au secrétariat de la DREA-COS,
BP : 25 Koudougou, Tél : 25-44-07-53/25-44-00-38; FAX : 25-44-19-11  E-mail :dreahaco@yahoo.fr de 07 heures 30 mn TU à 16 heures 00 mn TU. 

9. Dépôt de candidature et ouverture des plis
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après secrétariat de la DREA-COS, BP : 25 Koudougou, Tél : 25-44-07-53/25-44-
00-38 ; FAX : 25-44-19-11  E-mail :dreahaco@yahoo.fr au plus tard le 06/06/2023 à 9 heures 00 mn TU

L’ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre
Ouest (DREA-COS), le 06/06/2023 à 9 heures 00 mn TU en présence des Bureaux qui souhaitent y assister.

L'Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d'intérêt.

Le Président de la Commission

Régionale d’Attribution des Marchés

Séverin Zoumèsègh SOME
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon
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